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m m n m œ n œ m m l

a v e r t i s s e m e n t .

I L  arrive (burent parmi les cabales 
de la Cour & les intrigues du Cabi
net , des choies fi liirprenantes » qu’on 

auroit bien de la peine à les croire , fi 
fi les Hiftoriographes diligens & bien 
éclairci n’en marquoient julqu’aux 
moindres circonftances, qui les ren* 
dent enfin tellement claires & éviden
tes qu’il n’y a plus lieu d’en douter. 
C ’eft de la forte à peu prés que le Châ
teau de Marsoujjy qui croit dé-ja fi re
nomme parmi nos ayeulx * eft encore 
devenu plus célébré en nos jours par la 
détention de trois Princes du premier 
rang, qui furent pris &  arrêtez en me
me jour &  à meme heure, conduits 
gardez à veuë dans ce vieux Donjon , 
pendant les derniers mouvemens de 
Paris.

Tout le monde a veu , &  lon-têms 
admiré un coup fi hardi, mais ceux 
qui ont le plus médité fur ce coup ,



4  ,
qu'on peut appeller un coup d’E tar,
n'ont pas fçeu les railons ny les motifs 
qui obligèrent la Cour à venir à une 
telle extrémité * c’cft ce que l’on pré
tend découvrir dans ces Recueils au
tant que nos foibles connoiflunces le 
pourront pcrm:ttre , après avoir pre
mièrement examiné l'importancede ce 
Château , montré lôn antiquité , fbn 
affictteSc fon origine avant toutes cho- 
feS j il faut d’abord fuppoièr comme je 
fais que ce n'eft encore îcy qu’une ébau
che legere ou pour mieux dire un petit 
échantillon d un travail plus confide- 
rablequ’ori veut donner aupublic.p ur 
/èrvir d’introduclion à l’Hiltoire gene
rale du fameux Sire de Montai*» G rand 
Maître de France, Fondateur du Châ
teau 6c des Ceieftins de Marcouiïy , 
l ’exemple des Favoris malheureux.

Tout le monde Icait qu’il fut iàcrifié 
à la vangeance 6c a la haine du Duc 
de Bourgogne, pour avoir luivi le parti 
du Duc d'Orléans, toujours opposé 6c 
contraire à celuy du Bourguignon pen
dant les divifions fanglantcs de ces



Princes qui troublèrent lon-têms I* 
félicité du régné de Charles V I.

Prclque tous les Hiftoriens qui ont 
écrit fur ce fujet, ou qui ont parlé de 
la mort violente &  précipitée de ce 
Seigneur infortuné, l’ont traitée d’une 
véritable oppreffion.Quelques-uns mê
me ont foûtenu que fa mémoire a été 
réhabilitée $ &  bien des gens ont fait 
lèmblant d’y prendre part, qui n’v ont 
de rien fervi. C ’eft un point à Hiftoirç 
que j’ay entrepris d’cclaircir par mes 
Recherches, &  par tout ce que j’ay pd 
découvrir de plus aparent dans une 
multitude de procedures Judiciaires 
abandonnées, ou détaillées dans les 
Châteaux &  Mailôns de campagne de 
cét illuftre malheureux $ ou dans celles 
de lès Proches que j’ay parcourues &  
diligemment examinées. Les Archives 
du Château de Mdrçoufjy m’ont fourni 
la plûpart des Titres qui lêrviront de 
preuves à mon deflein, &mcs Recueils 
achèveront le relie de l’Ouvrage » qui 
fera divisé en plufieurs Parties à la tête 
delquelles il y aura de petits fommaires



ou abrégé de ce quelle* contiennent
en lubftance.afin d’épaigncr le têms fie 
la pane desLufk urs,fid laifler à chacun 
le choix de ce qui fera Je plus â Ion goût.

La I. Partie ( par ex mplc ) eft 
une defeription exude de la Vallée fie 
du Château de Ma io»f]jy fie de l*Eglife 
M atrce du n êmc lienj comme aufli de 
deux b. aux Prieunzqui font dans l’en
ceinte de cette Paroitfe, l’un de fonda
tion Royale, l’autre de l’Ordre des 
CJeftins, avec les Titres primitifs de 
leurs Fondations ,8e un Inventaire cu
rieux de leurs Reliques,Joyaux , Vafes 
Sacrez, Omemens , fie autres chofes 
precieufes qu ils appellent leur Trtjôrt 
dont la richeiTe les a fait nommer les 
riches fie nob'es Ccleftins de Mdrcoufîy.

On rapporte un ancien aveu fie dé
nombrement de tous les droits honori
fiques de ces deux Prieurez , comme 
aufli une longue foite des Prieurs, des 
Curez, fie des Seigneurs Temporels du 
même lieu.

Plus une déclaration authentique de 
toutes les Terres,Poflêflions fie Herita

ge*
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g «  dépendans de la Chaftellenie de
MarcouJJy, dont les noms font infereï 
dans le grand 5c magnifique papierTer. 
rier de ce Château,écrit en parchemin, 
&  enrichi de belles mignatures par les 
foins de R P.en Dieu Melfire Jean d'EC
pinay, Evcque deMirepoix,Intendant^
ProcureurGeneral de Meflire Loüis de 
Graville Amiral de France , qui êtoit 
alors Seigneur de Marcoufly^tc l'un des 
principaux Miniftres de Ion têms.

On y verra l’Eftampe 5c Defcription 
moderne de ce Château, 5c de fongros 
Boullevar , comme auflî les motifs fe_ 
crets.Sc les ordres par écrit envoyez de 
la Cour pour veiller à la garde fourcté 
&  détention des Serenilîimes Princes 
du Sang , demeurez prifonniers dans 
cette Forterefle, pendant que la Cour 
ctoit occupée à la réduction 6c au fiége 
de Bordeaux -, on y voit encore l’origi
ne du Fief, Terre 5c Seigneurie de Bel
le, jambe,celle des Seigneurs anciens &
modernes de ce même nom. On y pro_ 
duit un Titre authentique ÔC juftjficatif 
de l’antiquité du Chapitre de S. Mtrry
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de Linas. On y traite du Comté, Pré
vôté 5c Chaftcllenie de Mont-U-hery t 
on donne unCatalogue d'un fort grand 
nombre des Prevofts du même lieu. On 
touche un mot en paflant de la Tour 5c 
de la Ligue * comme anfli de la Bataille 
ou Journée ( dite de Mont-le-hery ) 5c 
du Cimetiere vulgairement appelle des 
Bourguignons, qui demeurèrent morts 
fur la place au nombre de plus de 3500. 
fans y comprendre les blcltez, fèlon les 
anciens Titresôc Mémoires du Château 
de Marcoujjy, allez proche du lieu où 
fe donna le combat, pour eh être des 
mieux informe.

La II. Partie eft deftinée à l’Hiftoire 
entière de la Maifon de Moût aigu tz fon 
origine,5caux enfans qui en font lortis, 
du temps auquel ils ont vécu, des biens 
qu’ils ont pofledéz,dcs Grades, Digni- 
tez ôcTitres d’honneur aulquels ils fout 
parvenus } en un mot les plus notables 
avions de leur vie. On s'étend parti
culièrement fur celle de ce fameux Jean 
de Mont aigu ou Montage , Seigneur de 
M*rcoMj/j,VidAmedc Laonnois,Grand



homme d’Etat en fon têms.On fait voir 
comme dans fà jeunefle, il fut premiè
rement Secrétaire du Roy, enfuite pre
mier Maître d’Hôtel , & apres Souve
rain Maître de l’Hôtel du Roy,felon le 
langage du têm s, comment il fut fait 
Controlleur General ou Surintendant 
des Finances, &: enfin General d’un 
petit Corps d’Armée qu’il commanda 
vers la Lorraine } ce que lesHiftoriens 
n’avoient point encore obfervc : Enfin 
comment ce jeune Homme de famille 
Bourgeoifo le fiftdiftinguerpar fos ra
res talens, &c s’éleva fi haut qu’on ne 
voyoit rien à la Cour au deflus de luy 
que les Princes On n’oublie pas jufqu’à 
les moindres aftions, Les emplois C i
vils , Politiques & Militaires, ny beau
coup d’autres évenemens finguliers 
qu’on ne voit point dans les Relations 
embroüillées du régné de Charles V I. 
pendant la démence duquel les enne
mis de Monttigu fe forvirent de cét ac
cident fatal pour l'accabler fous diffe. 
rens prétextes, afin de s’emparer de 
l’adminiftration desFinances^dc l’Etat

B ij
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IO
en même têms, & profiter de la con-
fifeation de tous Ces tiens.

On donnera l’éclairfiflement vérita
ble de la prétendue Revifion de fon 
proccz fauflemenr ajourée à l’Hiftoire 
par les modernes cotre la foy des aftes 
publics,qui eft une méprife à laquelle il 
n y aura point de répliqué  ̂je rapporte
r a  a la hn de mes Recüeils les preuves 
inconteftablcs de tous les faits que j’ay 
mis en avant , &  quoy que je n’ayeeu 
deflein de choquer perfbnne en lesmet- 
tant au jour , je fuisperfuadé que ceux 
qui fe trouveront interelfez en mes 
Recherches, ou oppofêz à mes fenri- 
mens,ne manqueront pas à condamner 
tout ce qui ne s’accordera point à cc 
qu’ils ont fait publier mal à propos.

La III. Partie cft encore une luite de 
l’Hiftoire de ce Miniftre infortuné , &  
de la furieufè perlècution faite à fa fa
mille , à fa femme, & à les enfans, no- 
nobftant fes grandes Alliances qu’ils a- 
▼ oient contractées avec les preroieresêc 
plus puiflantes Maifons du Royaume, 
parmi le lq u 1,



f
de l’Augufte Maifon de B ou ». bon , le 
puifné defqucls nommé laques S ne de 
Tmry , commença & finit la vie d’une 
maniéré fi bizarre &  fi retirée qu*elle 
eft demeurée inconnue aux plus célé
brés Hiftoriographes de la Maifon de 
France,de laquelle neanmoins on don
nera icy des lumiere$& des preuves in- 
conteftables dont le détail ne fçauroit 
être leu qu’avec plaifir, quelqu’indiffè- 
rence que l’on puifle avoir pour toutee 
qui n'a pas l’agrément de la nouveauté.

La IV. Partie fera voir une efpcce de 
réparation civile faite à la mémoire du 
Sire de Montaigu qui efface en quelque 
façon l’ignominie de fon fupplice, bien 
que ce ne foit pas une juftification en 
forme comme les Ecrivains modernes 
l’ont débité les uns après les autres,for 
des faux mémoires qui foront invinci
blement détruits* car lareftitution des 
biens de Montaigu le pere n’a été faite 
à fon filsailhé qu’en vertu d’une main 
levée, ou d’une délivrance purc& (im
pie, qui obligea les confifoatairesde la 
première» le plus1 *” *'• * ^eher



Il
prifês,parceque fonpcre luy avoit don
ne ces biens en faveur de Mariage a
vant l’accufàtion intentée contre luy , 
mais cette refhtution le fift par des in
trigues tres.fubtiles & raffinées ou il y 
entre de la galanterie, de la confângui- 
mté , 5c de la plus fine politique du 
têms, tres-mal aisée à débrouiller, fans 
le lecours des mémoires domefliques , 
que j’ay heureufement recouvrez.

On fera voir comment ces grands 
biens font paflezdc la Mailon dcMon- 
taigu dans celle de Graville, ôc de cel
le-ci en la Maifôn d’Entragues-Baltac, 
qui joüit encore aujourd’hui des plus 
beaux morceaux de cette fucceffion.

On donnera déplus le dénouement 
des intrigues galantes du Mariage de 
Loüifede Graville,fille de Louis Ami
ral de France , qui fous ombre d un 
Ecrit mal entendu, confentit à fon en
lèvement par le jeune Baron d’Entra» 
gués fon coufin germain -, enlèvement 
qui luy fift clTuycr bien des traverfes , 
des pleurs 5c des larmes, qui nous dé
couvrent clairement le fens my fteneux



de ces paroles Latines, Mufas natur* , 
Idihrynuu fo>tunay écrites au tour d’une 
Chante-pleure, infiniment deMufique 

ancien, que cette fçavante Fille la Mi
nerve de fbn tcms , prifl dés-lors pour 
Devife ou pour Emblème.

La V. &  dernière Partie traite fort 
amplement de la Généalogie & de l’O
rigine des Maifbns d’Entragues , du 
Nom de Balfac , &  de celle d’Illicrs 
Chantemelle qui luy afuccedéj le tout 
vérifié par Titres authentiques & de 
tcms immémorial jufqu’à nos iours,qui 
feront connoître les aélions remarqua
bles des perfonnes fignalées de l’un &  
de l’autre fexe qui font forties de cette 
Maifon , &  leurs alliances illuflres avec 
celles de Chabanes , d'Albon, d ürfé 
Joyeufe, Humieres, la Châtre, Rohan) 
Aubigny-Stuart,Curfon-foix, & grand 
nombre d’autres tres-fignalccs.

On n’oublira pas les belles galante
ries de la Marquifë de Verneüil, 
nette de Balfac , ny les menées fourdes 
&  les pratiques fècrettes qu’elle eut 
ayee Charles de Valois , premièrement



Comte d’Auvergne, depuis Duc d’An- 
goulefme (on frere utérin, &. quelques 
particularitez encore plus étonnantes, 
dont on a les preuves en main.

Pour fçavant qu’on foie dans l’Hi- 
ftoire, on n’aura pas fujet de regreter 
ce me femble le peu de rêms qu’on 
aura employé à a lcdure des princi
paux endroits de celle-ci, quoi que ic 
n’aye pas fi bonne opinion de mes Re
cueils, que ie les veule faite pafler 
pour une Hiftoire écrite avec la iuftefl 
fo &  les régies de l’A r t , puilque ce ne 
font que des Mémoires raifonnez que 
ie veux laiflèr à la pofterité , pour en 
faire tel iugement &  tel ufage que bon 
luy ièmblera.

Les Hiftoires Généalogiques des 
Hommes Illuftres qui ont eu de grands 
emplois dans l’Etat, fontaflez bien rc- 
ceües du public ce me iemblc , & on 
les aime avec raifon, parce qu'en peu 
de pages on y voit des fccrets d’E ta t, 
&  quelquefois aufli des choies incon
nues à ceux meme qui ont écrit l’Hi- 
iloire de leur têms Celle de itan Sire

de
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Montaigu, Vidante de laounoif ,
Grand Maître de France, ne le cède i  
aucune autre en ce genre ; c’eft pour 
cela que j’ay tâche de J illuftrer, & par 
mes reflexions & par mes Recherches.

Les Auteurs qui ont écrit l’Hiftoixe 
des Rois C h a r l e s  V. & C harles 
VI. fous les régnés defquels IaMaifon 
de Montatgu a fleuri , font en allez 
grand nombre , foie imprimez ou ma- 
nuferits, ils m’ont fervi de guide pour 
me tirer de l’obfcurité des Relations 
confufes &: embroüillées par les fa
ctions furvenuës entre lesMaifonsd’Or- 
Jeans & de Bourgogne fl funeftes à 
l'Etat, & fl contraires à la clarté de 
J1 Hifroire , par leurs animofleez excef- 
livej & contradictions continuels , que 
I on y voit prefque par tout le men- 
longe triompher de la veritc.Dans une 
matière fi épineufe &  délicate j’ay fui- 
vi les plus graves de ces Auteurs,& j’ay 
quelquefois traduit &  abrégé leurs 
longues périodes à qui j’ay donné l’or
dre , le tour & la forme convenable 
pour y trouver un bon fens, & un plus



beau jour à leurs narrations outrées} 
mon principal but ayant toujours etc 
de chercher la vérité plûtoft que l'or- 
nementdu langage, fur tout en matie- 
re d’Hiftoire , ou la vérité toute nuë 
&  mal ornée qu'elle fbit en fait tout 
le beau &. le précieux i Enfin j ’ay tel
lement examiné les circonftances qui 
regardent la v ie , la conduite &  les 
mœurs du Sire de Montai*», que je croi 
pouvoir dire , avec certitude , que ce 
n’eftque dans mes Recueils que Ion 
trouvera l’entier éclairciflement des 
fiippofitions, des méprîtes , & des fa
bles groflîeres que la pafiion des Ecri
vains y a mêlée trop legcrement, les 
preuves en font établies lur de li bons 
originaux , que fi quelqu'un vouloir 
entreprendre de les contredire, on luy 
donneroit auflî-toft des témoins irré
prochables de la foiblcfle de les fênti- 
mens, mais comme nous lommes dans 
un fiecle ou l'on n’aime rien tant que 
ce qui eft nouveau , je ne fçay fi mes 
pensées, ou mes reflexions un peu lu- 
rannées, feront favorablement receuc>»

i6.



du moins je n’ay rien néglige à l’é
gard des foins qu’il faut avoir pour don
ner plus de jour à la matière que je 
traite : Du refte s’il m’eftcchapé quel
que choie contre le refpect qui eft deub 
au caractère , & à la profeflion Mona- 
uique en parlant du fait de quelques 
Religieux qui doivent leur ctabhfic- 
ment au Seigneur de Munraigu, je les 
prie de croire qu’aucuns motifs d'en
vie, d’aigreur n’y d’autres payons blâ
mables & turbulentes, ne m’a fait agir 
contre un Ordre H venerable parla 
fainteté de (es Voeux , &  par l’exadi- 
tude de (es Régies, la faute d’un parti
culier ne conclu rien conrreune Com
munauté , fi cette faute n’cft approu
vée de tous, ou du moins d’une fi gran
de partie qu’elle peut êtte prife pour 
le tout. r

J  ay cru que je devois cét éclaircifi 
iement a ceux qui (è (ont laifièz cblotiir 
par les faux jours de certaines tradi
tions fabuleu (es qui parlent de là Re- 
vifion du procès & de la réhabilitation 
chimérique du Sire de Menra/fu .

C  »j



qu’on a maiicieufement fourrée dans 
l Hiftoire de nos derniers têms: Com
me on a plus de plaifir à lire les cho
ies dont on connoi/l l’origine , ie puis 
aflurer que mon travail eft un abrège 
de tous les Monumens qui /ont écha- 
pez au pillage , & à la ruine totale de 
la Mailon du Sire de MûntJiç*.

L ’on verra par mes Recherches, ic 
par le jufte dilccrnement que j’ay fait 
des Originaux que ce /ont les vérita
bles &. les plus feurs témoins qu’on 
puifie avoir des a&ions éclatantes de la 
vie & de la conionélure étonnante de 
fa mort i de forte que les ayant recueil
lies avec beaucoup de loin , d’étude ôc 
de travail j ie /crois indigne de l’efti- 
me des curieux oblcrvateurs de l’anti- 

’ quitc , qui m'ont /ouvert excité de les 
mettre au îour > fi ie les laiiTois plus 
long-têms enfevelis dans la pouiliere 
de quelques Archives privées &  do- 
mtftiques, où il eft fêur qu’elles péri, 
joient avec le têms qui dévote tour.

1*
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t a b l e

DES C H A P I T R E S
Contenus dans la prem̂ yg Partie 

de ce yolume.y * ■ •■;

€hdï 'tre 1 P \  ü  Nom primitif de 
„ l ^ / ,a Bourgade de Mai*, 

coufly , &  de fort Origine, fol. *i. 
.Chapitre I I. De l’Annquitë de la Pa- 

roiffe& Eglife Matrice de*MarcouÊ, 
iy de Fondation Royalle;- fol. 4.0. 

chapitre I I  I. Contenant’ les Noms 
. > de piufieurs anciens Seitneuts de 

Marcoufly t ,  .X’ y 0ftf r )
Chapitre I V . .  Du grand &"dn penc 

Parc, des Ponts ^C hatiflces, des 
'  J-Uifleaux U  Etangs de MafcouîTy 
- fol. 63. ,| . ; . yïïijoa7
Chapitre V. Touchant la- Fondatibn 

des Celeftins t l’Inventair^Ueÿ Or-



nemens, Vafes Sacrez, Reliques: & 
précieux Joyaux de ce Monafterc 

„ fol. 70. '
chapitre V I. De l’augmentation a  

nombre des Religieux , 6c des R r 
venus de ce Monaftere-, 6c de ccu 
lefquels y ont contribue , fol. 8; 

Chapitre V I I .  Touchant les Foires £ 
Marchez de Marcoufly , les Mai 
(ons de Noblefle,les Rugs ,C ar 
refours , les Capitaines 6c Gouve; 
neurs du Château, fol. 83

Chapitre V I I I .  Des Annexes , cii 
confiances 6c dépendances de i 
Châtellenie de Marcouffjr, fol. 10 

Chapitre IX . De la Ville , Comté i 
Prévôté de Mont-le-hcry, de fc 
anciens Seigneurs , 6c du Chapiti 
de S. Merry de Linas, fol. io< 

Chapitre X. Cr dernier., Concenar 
pluficurs Liftes ou dénombremer 
des Pricurs-Curez, 6c des Prieui 
Conventuels des Celeftins de Mai 
coufly j comme aufli les Noms d 

. pluficurs Prevofts de Mont-le-herj 
fiai. U6,.; vn!’ l ,  ?n
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: ' P R E M I E R E  PARTI E.
jj ■
JDcs Mémoires (g) *̂ 4 ntiquite\ de U

m Cbafle lient c de arcoufy.

*^Pour fervir d’introdu&ion à l’Hiftoire 
Tragique du fameux Sire de M o n * 

1 t a  g u , Grand-Maître de France, 
1 Fondateur du Château & des Cele- 

(tins de M a r  c o u s sy , l'exemple dei 
favoris malheureux.

1 On ne répété point ley le fommaire ou 
J détail de cette prem ere Partie, ileft 
p amplement déduit ci dejfus page 6. 
» On f retend feulement de faire vo ir par 

forme de Frclude, le véritable fujet 
qui a donné lieu à ce petit Traité,
le voicy.

P R E L V D E.

LE bruit fc répandit à Paris durane 
ia minorité üu Roy , qu’on faifoit



JO
fortir de nuit & en cachette des chariots
chargez de trefors & de meubles pré
cieux pour les mener à Marcou/Jy, fa ns 
dire pofirivement fi c’êtoit au Monafte- 
rc des Celeftins ou au Château du mê
me lieu.

Ce fut l ’an i 6jo. que ce bruit commen
t a  deelater fans fondement certain 2c 
alluré, il ne lailla pas neanmoins de fai
re imprelfion fur l'cfprit du peuple , fur 
celuy des factieux 2c des brouillons qui 

.font toujours en grand nombre pendant 
les minoritez un pçu longues.

Dans ce teins de troubles 2c d’émeu
tes , je fu oblige de faire quelque fejour 
en ce Château, qui n’eft qu’à lept lieues 
de Paris, allez proche de la petite Ville 
de Mont-lc-hcry ; je puis dire de bonne 
foy que la curiofité me porta beaucoup 
moins à m’informer de ces trelors pré
tendus , que des anciens Monumcns, 
&  des belles Antiquitéz de ce vieux 
Donjon. La même paflion me prella 
bien d’avantage de vifiter le Monaflere 
des Celeftins, bâti dans le Parc de ce 
Château, lequel a pour Fondateur le



môme que celuy de ce magnifique Bâ
timent.

J ’eu le bon-heur d’y rencontrer de 
pieux Ôc fçavans Religieux, &  une fort 
jolie Bibliothèque aflortie de très-bons 
Livres. Et certes je fô furpris de voir 
dans un fi petit efpace ces gros ôc ma
gnifiques volumes des Conciles Ge
neraux reliex à la moderne , & en plus 
beaux caraéteres qui (oient jamais (ortrs 
de l’Imprimerie Royale du Louvre^ fin- 
gulierement la fameufe Bible en fèpt 
Laugues de l’illuftrc Guy-Michel le Iaj t 
dont le travail incomparable fait tant 
d’honneur à noftre Nation , à ration de- 
quoy je l’eftime d avantage que toutes 
ces Polyglottes d’Efpagne, d’Angleterre 
&  des Païs-Bas que l’on prifc tant, & je 
l ’eftime d’autant plus que j’ay connu le 
fçavant homme dont elle porte le nom, 
dés le tems meme qu’il y travailloit avec 
le doéle &  genereux AbbéHotman, Con- 
lèiller de Grand’ Chambre , Prote&eur 
&  bien faiûeur infigne des gens de Let- ' 
très.

Apres que j’cu long-tcms confideré
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le bel ordre de cette petite Bibliothè
que, celuy de la brillante Chronologie 
que le Pere Voile Panfien y a fait peindre 
à frefque fur la blancheur éclatante d’un 
lambrisbien vernifle pour la plus grande 
commodité des êtudians $ je ddeendis 
de ce Temple des Mufes pour entrer 
dans celuy du Monnftere où je ne fus pas 
moins furprisdevoir au milieu duChceur 
un grand Cenotaphe ou piûtoft un ri
che Maulolée que les premiersReligieux 
de ce Monaftere non moins pieux que 
reconnoiflans , firent ériger à la mémoi
re de leur illuftre Fondateur ; c’eft un 
tombeau quadrang c élevé de terre d’un 
pied & demy, dont les quatre faces font 
ornées de Devifes ingemeulès , & enri
chies de Cartouches & de Bas-reliefs.

L ’effigie du défunt paroift au deflus 
de ceMonument reprefentc grand com
me nature, &  vêtu ou plutoft travefti 
en habit de guerre lous une Cotte-d'ar- 
mes, les mains jointes en ligne de péni
tent, la tête nue êc découverte par hu
milité, mais timbrée d’une Niche toute 
brillante de gloire i  la Tofcane,environ-

née
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née d’on chapiteau Dorique à pointes
diagonales délicatement cizelé pour y 
recevoir les rayons du Soleil &  la U mie- 
re d’enhaut. Il y a fur le tout de la're- 
p re f ntation & du monument une grille 
de fer en berceau pour emplit h er ledè- 
gaft & le débris,mais qui n’empe'chc pas 
cju’on ne puifle lire aisément les paroles 
iuivantes.

C y gifl noble 14 puijfant Seigneur 
JAr lean en on vivant Sr.de JAlon-
Ugt* CT de ^Marcouffy , Vidame de 
L ao nuis t Conseiller du Roy (&  Grand 
Maiflre d ’Hoftel de France, qui fonda 
ç )  édifia ce prefent Monàflere ■ le- 
quel en haine des bons CT loyaux fèr-  
vtcei par luy faits au Poy &  a» 
Royaume, fut par les rebelles CSf en- 
nemis du Roy tnjufiement mis à mort 
a Paris le 17 jour d GHobre veille 
de S. Luc l'art mil C  C  CC fç) n eu f
priée. L'ieu p<>ur luy.

Ces paroles font gravées tout le long



du bord du tombeau en ftyle &  caractè
res du têms.

J'achevay ma vifite en une Chapelle 
qu’on nomme ordinairement la Cha pel
le du Fondateur. Ceft un bâtiment plus 
/blide que magnifique, qui a veuc dans 
le Chœur de l’Eglifè , ou ce Seigneur 
plein de pietc a fait conftruire un appar
tement à cheminée & hors d'œuvre, &  

•vouloir encore élever, comme on d i t , 
une Crypte ou galerie couverte, pour al
ler &  venir commodément depuis fon 
Château julqu a la Chapelle en toutes 
les finfons de l'année aux feftes folcm- 
nelles &  jours de dévotion.

Il faut croire pieufèment que c’éroit- 
là où cét homme extraordinaire,élevé 
aux premiers Charges de l'Etat, venoit 
purifier Ion cœur &  fà confcience de la 
contagion du grand monde, fe retirer 
des déreglemens infeparables de laConr, 
fe rendre enfin à lôy même &  à Dieu , 
après s’étre donné tout entier à fes em
plois tant publics &  civils que domefti- 
ques,

De-là ie me rendi au Chafteau,fort



M
content &  édifie de ma vifite pour exa
miner le refte des anciens Monumens 
de ce fuperbe édifice; la premièrepiece 
qui tomba fous ma main fut ce grand 
papier Terrier dont il a été parlé cy- 
devant, fag. 7. Ce fut un gros Inventai
re ou répertoire de tous les titres duTre- 
fo r, delquels je tiray des extraits telle-, 
ment circonftanciez qu’ils valent prefi- 
qu’autant que les Originaux mêmes.

Comme je m’informois exaûement de 
certaines choies qu*on difoit avoir eue 
enlevées, perdues ou égarées pendant le 
malheur des tem s, ôe dont je voulois 
eftre parfaitement éclaircy, j’écrivis 
des mémoires 2c des billets aux gens les 
plus éclairez de ma connoiflance,les uns 
m’en donnèrent des lumières»* les autres 
m’en demandèrent , il n’y eut pas même 
julqu’au premier Prefident Meffirc Guil
laume de Lamoignon , lequel étant deve
nu Seigneur Engagifte 2c Ulufrui&ier de 
tout le Domaine du Comté de Mont-le- 
hery, aux mêmes conditions que l’a-., 
voient été avant luy quelques Seigneurs

* L'inventaire de* joyaux qui fc ven * t.
(°y, f i -



de Marcoufly. Ce grand homme bien
informé que je travaitlois depuis long- 
téms à ces recherches, me fi A dire par 
Me. Aluhil le Routier, Pi évoft deMont- 
le hery que fi je icncontroisquelqu’acte 
ou piece authentique Touchant le Do
maine de ce Comté relevant en plein- 
fief de la groflc / our du Louvre , je l’o* 
bligerois beaucoup de luy en donner 
communication

Sur cét avis je me donnay l’honneur 
de luy aller rendre mes devoirs 6c mes 
refp cls en la belle & dclicieulé Mailon 
d Bi jville , qui n\ fl: qu'à deux petites 
lieiië de Mar*.ouJJy , où il étoit en plei
nes vacations. Ce fut là que ce Seigneur 
parfaitement versé dans les belles 6c 
grandes connoiflances, voulant pénétrer 
mes fentimens , ou Içavoir ma pensée 
touchant la Rtvijien chimérique du pro
cès du Stre de Momaijru, & cette préten
due jujiificattan faite à la diligence, frais 
&  dépens des Celtftms de MarcouJJy.
Ces deux aétes imaginairesrqui fuppolènt 
beaucoup d’autres procedures, qui n’ont 
jamais etc faites m miles en lumières %



v f
que ce grand Magiftrat tenoit pour reel- 
Jcs &  véritables , &  moy pour apocry
phes &  fufpe&es, furquoy il me dit d’un 
ton grave & fort fèricux,que c’êtoit une 
grande témérité, à fon  avis , de vou
loir entreprendre comme il croyoit q ie  
je  voulais faire  , de réfuter les fenti- 
mens de tant d'Auteurs g l  f i  habiles, 
(jfi de les aceuftr non pas d'erreur feu
lement (g) de mépnfe à tjuoy tous les 
hommes font fujets, mais de les con
vaincre d’impofiures &  de fauffetez.» 
depuis tant d'anrees que leurs Ecrits 
ont ’ete rendus publics, fans que leur 

fidelité (dj- bonne foy ayent jamais été 
foupçonnées ou attaquées.

Cet avis obligeant en apparence » 
me parut d’abord comme un improm
ptu fait exprès , &  énonce d’un air 
pathétique par un homme non moins 
éloquent que judicieux , me donna fù- 
jet de penfer qu’il étoit, ou fort préve
nu des vieilles erreurs , ou fortement



aS- ,
perfùadé de la probité de ceux dont ie
n’approuvois pas les fêntimens, ce qui 
m’ooligea de luy repartir avec un peu 
moins de retenue & de refpect que ie ne 
tfevcis(ie le côfcflc)à caufedune troupe 
de gens de Lettres, qui furent témoins 
irréprochables de nôtre difpute , mais 
arbitres ou interprètes toûiours favora
bles de les fêntimens, & qui luy aplaudi- 
rent unanimement 5 de forte qu il n’y a- 
voit point d’autre parti à prendre pour 
nioy que celuy du filence&de la retraite 
qui eût étefortpeu honorable:fi icneme 
tu fie efforcé de leur dire & protcfler 
hautement que i'avois de mon cofté des 
raifons invincibles, des preuves de fait 
Ôc de droit en fi grand nombre & fi con
vaincantes qu’il n’y avoit pas lieu de les 
révoquer en douce , que i’avois de plus 
une confcffion fi non entière & évidente, 
du moins un aveu tacite de quelques uns 
des complices de la fuppofition hardie 
&  temeraire du frere G. H.de Coutancesy 
au nom ic à la mémoire duquel je vou- 
lois épargner la honte &  l’infamie du 
^rime de faux dont il ctoit preveuu , qui



ne mérité pas moins de peines que celuy 
de ces feelerats qui empoifonnent les 
Sources &  fontaines publiques.

Ce digne Magiftrat touché de ces 
paroles, me répliqua cette fois d’un 
air bien différend de la première , que 
les raifons que ic venois d'alleper 
meritoient d’étre mûrement pesees , 
ic que fi ie voulois luy confier mes 
Mémoires ôc mes Ecrits il les feroit 
examiner dans les Conférences qui fe 
tenoient ordinairement chez luy par les 
(plus fçavans hommes de la Ville &  du 
Barreau, après quoy il m’accorderoit vo
lontiers la prote&ion que ie luy deman- 
dois : cet entretien d’abord un peu fafti- 
dieux & ambigu futbicn-toft: éclaircy èc 
terminé par beaucoup d honnetetez de 
fa part de très-profonds refpe&s de 
la mienne. Voila la vérité toute pure ou 
les choies en fontdemeurées iulqu’a prê
tent à mon égard.

Cependant iene puis pas me difpenfer 
d’avertir icv le Ledeur iudicieux,qu’il y 
a prés d'un demy ficelé , ou du moius 
plus de quarante ans queie commençay



à m'appliquer à ces recherches, que i’efl 
fâyois de leur donner quelqu’ordrc &  
quelque grâce pour les rendre moins en- 
nuyeufês &  dégoûtantes } mais d’autres 
affaires plus fêricufes m ayant obligé de 
les abandonner. Je les laiflay daus leur 
naïveté naturelle , comme elles étoient 
écrites & inventoriées félon la iuite des 
dates & des tems, tres-perluadé que ce 
n’eft pas une petite entreprifè de donner 
l'agrement de la nouveauté aux rides de 
la vieillcfle ni de rétablir le luflreôc l’é
clat des chofes que la Lime du têms, qui 
ronge tout, a prcfqu’entierement anéan
ties ou effacées. *
Je  ne les ay point maniées , reveucs ny 

corrigées depuis, ie n’en ay pas eu le 
têms ny la commodité * Recevez-les 
donc s'il vous plaift , comme elles font 
forties infenfiblemcnt de ma plume fans 
ordre &  fans ornement, ainfi que vous 
les allez voir dans les Chapitres qui fui
rent.

* Rts ttrdua, vttti/Hs ntv'uttttm i * y* , * e v i j  »utt~  
titattm  , ebfoktis nitgrcm,  obfturn luctm , fa jh d t ’ it

' ,  dubijs fiitm . Plinus in ir*f»t N t Hift.
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CHAPITRE PREMIER.

T)a vont primitif dt U B mrgide àt 
M'- revuJJy , fdjr de fon origine.

C O M M E  rien n'eft fi d flicde 
que de penetrer dans les plus 
hauts fècrets de la nature * rien fi mal 

aisé que de parler avec certitude des 
choies qui ne tombent point fous nos 
fens auflï n’eft-il rien déplus inutile, 
ce me femble * que de chercher ûvec 
trop de fcrupule l’origine des noms 
que le caprice des hommes changé X' 
tout propos & fouvent hors de proposj 
ils appelèrent autrefois Mircofjcy la 
Marcohjlf 6c Marcochits la petite Bour» 
gade qu’on nomme aujourd’huy M<*r. 
Çuuj jy % &  s’il en faut croire les plus 
fçavans en Etymologie , ce nom vient 
de céluy de fon premier Auteur Mar. 
iuci»i diminutif de Mdrctts, qui eft le 
vray nom Patronymique duquel il tire 
fon origine; Il eft vray que le nom



moderne a bien du rapport à l’antren,
mais à parler franchement l’origine 
de l’un &  de l’autre me patoift dou- 
tcufe &  incertaine.
; On Sera peut-être furpris de ce que 
je donne à Marceufly le titre de Bour. 
gade qui n’a l'apparence que d’un vil. 
ïage : je n’ay rien fait en cela que fui- 
vre Simplement l’expreSIîon des an. 
ciens Seigneurs de ce lieu qui ont du 
ché de l’élever à ce degrc d’honneur r 
en luy procurant des avantages qu’on 
n’accorde qu’à des Bourgs distinguez , 
ou par leur fécondité naturelle,ou par 
leur aSIiette avantageuse &  commode 
pour le trafic : Après tout û l’on ne 
doit point appeller Bourgade ce qui 
n’eft pas ferme de murs, i’accordcray 
volontiers que MarcwJJy nefçauroit Se 
vanter d’en être une en l’êtat qu’il eSl 
auiourd’huy : Mais quand on aura bien 
conSideré les évenemens Singulier» 
qu’on rapporte dans ces recherches , 
perfonne n’aura lieu de douter que 
Marcüujjy , ne Soit devenu fameux de 
recommandable par beaucoup de fin.



gularitcz qui luy font tellement pro
pres 6c eflentiels, qu'il n’eft peut-être 
aucun lieu dans toute l’ctenduë du 
Diocefc de Paris ( excepté quelques 
petites Villes) qui puifle fe vanter de 
pareils honneurs, n’jr d avoir des mar
ques d une plus haute antiquité.

Rien ne fçauroit mieux prouver 
cette vérité que le titre de la fonda
tion ou Prieuré de S. Vandrille , vul
gairement dit de M*rco«JZj, dont l’ex
trait fè verra parmy les preuves que 
nous mettrons à la fin de ce R<-cüeii, 
preuves au refte fi authentiques &  fi 
bien vérifiées quelles pafleroientqua- 
toizei quinze cens ans, fi elles croient 
examinées par les réglés immanqua
bles d’une iufte 6c fblide Chronologie i 
Il eft vray qu’il faut être fort curieux 
pour tirer quelque plaifir de ces fortes 
d ’Antiquitez , parce qu’ordinairement 
on n’a pas de curioficé pour des païs- 
inconnus , ny pour des chofes d’un 
tems fort éloigné du nôtre $ celles 
qu’on rapporte îcy me fomblent fi 
confide/a b les, qu’elles méritent bien

E u
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qu’on ne laifle pas ternir tour â fait le 
peu de luftre que la,longueur do rems 
&  oub'y n’ont point encore effacé 
entièrement de la jv.tmoirç des hom
mes f. lç detail des cho/ës les plus 
confidtrab’es t qui rendent MarcouJïj 
pelcbre , fera 1. fujet de la première 
partie de ces Mémoires.

Je  dis donc en premier lieu que M*n. 
eft une Châtellenie feituée dans 

cette contrée de l’Ifle de France , qui 
fait partie de la Prevollc Sc Vicomté 
de Paris, dont leshabitansfont nom. 
mex '/ra?».ftVrafifi', par les premiers 
\  plus anciens Auteurs.de la Notice 
des Gaules} nos peres les appelleront 
depuis en leur vieux langage Hturt- 
fïn  , Hturpoil &  fiurpel, non point 
par la raifbn alléguée par le Prcfident 
Fauehet &  Mr. Ménagé , à caufe de 
leur cheveux droits & herifle2 comme 
poil de Sanglier, la tête duquel en 
terme de Venerie s’appelle H u re , 
mais p’ùroft à raifon de la nature du 
pais fore rude &  difficile à cultiver 
en certains endroits, que ces Auteurs
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expriment en ces termes emphati
ques agrt edomandx fit us çontumaciX 

M  broft , (olo répugnante j tant à caufo 
des landes & bruïeres que des coteaux 
chargez de roi hes , herrflèt de broü- 
failles entremêlés de ronces / d’épi
nes &  de houx , dont les noms du 
Houflày, de la Ronce &  d'Epinay 
-font dem urez jufquà nos jours à 
quelques uns de ceux de la vallée de 
M arcorffy , que le doéte & célébré Ju- 
rifcoiifùlte Papire le Malien décrit en .. .

* r  r . L th .iices termes. Conferttjj.mx Jnvx car*.
ft Regtants Vraptftyrum pltrtjtfue t» loctt 
artfraéluofis. On ne peut pas en moins 
dé paroles tracer une peinture plus 
naturelle, ny donner une idée plus 
vive de touc ce que ce Vallon à de 
làuvage &  de brute} & cerres il eft 
mal ais c de s’imaginer qu’à fix ou fopt 
lieues de Paris, dont les avenuës de 
quelques part qu’on y aborde , font 
ornées d'une variété fort agréable de 
Maifons de plaifance, de Chàteauxt56 
de P ilais ou l'on employé allez fou- 
▼ enc la dépenfo de plufieurs millions



pour les «Égaler k ceux des Rois, &  des 
Princes } il eft mal-aisé (dif-je ) de fe 
figurer qu’il y ait un deferc aufli près 
de Paris que la Vallce de Marconjjy, 
paroift dés le premier coup d’œil 
qu’on jette deflus.

La gorge de cette Vallce aboutit lur 
le grand chemin de Paris à Orléans , 
vis à vis la Tour de Mont le-hery d’où 
commençant à fe courber inlenfible- 
ment en forme d’un arc y elle s’enfon
ce entre des roches 8c des buiÜons 
1 elpace de plus de troistquarts de licuç 
de l'Orient k l’Occident.

Cette Vallée ü je l’ay bien obfervé t 
fc nommoit anciennement le Val Hc~ 
roardy du nom comme je crois de quel
que Foreftier ou Garde bois qui avoit 
infpc&ion fur ce Triage de la Foreft, 
qui portoit anciennement le rom d’Y 
veline ^ iquihna Sylva, laquelle s éicn» 
doit beaucoup au delà de Mont-lc-he- 
ry , comme en font foy les vieilles 
Chroniques de Saint Vandrille, 6c les 
aâcs du têmsdes Roi» Louis ÔcCarlo- 
man, qui faifànt mention de la m ore



•d» dernier de ces deux freres, nous aC 
furent qu’il fut tue aune chafle de 
Sanglier dans la Foreft d’Yveline au
près de Mont-le-hery, Et de vrày la 
thafle de Sanglier eft encore aujour- 
d’huy fort en ufage en ces quartiers 
là , où l’on Void le vieux Chateau de 
Marcmfîy, qui eft une efpece de Don
jon ou Fortcreflc qui a communiqué 
fon nom à toute la Vallce. Il y a de 
plus un Prieuré de l’Ordre de Saine 
Benoiftôc un Monaftcrc de Religieux 
Celeftins, qui eft un rejetton du même' 
Ordre. Il y a encore quelque jolies 
Mailons, plufieurs Fiefs & autres 
gularitex remarquables, de chacùrté 
desquelles je toucheray un mot en 
paliant : Si pour prcludfr je diray ou’il’ 
eft tombé en mes mains une lifte on 
dénombrement des Prieurs Triennaux 
du*Converti des Celeftins du meme 
lieuyàla tête duquel on void un avant 
propos qui s’accorde fort bien au lujet 
que je traite.
; L ’Auteur de cette Lifte voulant in- 

finuer adroitement l'inclination que



ces bons Religieux ont i  la vie Mona* 
(tique, &  marquer en même temps 
Tobligatioiv qu’ils ont au Seigneur de 
JMo*tatg* leur Fondateur, de les avoir 
placez dans le Parc de fa Seigneurie 
de Mdrtouflj j il exprimé fi pensée en 
ces termes emphatiques, & fort jufte* 
à mon fens /ourines Montxgutus t 
Montifxciiti q)  AUrcuctact Domi
nas Hypotoparchei - Laudunenfii t 
Marcuciacevo in lait» *MoHafitrium 
Sdtrét Trtéuli ftruxit , gjc. D an s 
Cette élégante période leniot fa llu t, 
conforme à l’exprcfïiori du lieu où le 
Roy Carloman fut blefTé à m ort, efl 
(îngulierement à obfèrver , pareeque 
«e mot nous conduit infenfîblemenc à 
Cette profonde antiquité que nous 
recherchons * fi toutefois il nous cft 
permis de deviner prefque auilî lou
èrent que de raifonner en choies fi 
obfcures.

Les habiles Grammairiens demeu
rent d’accord que ce mot dans
fi propre U véritable lignification oc

veut



Veut dire autre chofé qu’un bois dans 
lequel il y a d’efpace en efpace quel
ques places vagues, eflartécs ou cler- 
/èmécs que les Gardes-bois appellent 
des Clerieres , ce font comme des pe
tits parcs ou préaux dans le/quels la 
nature produit des herbages qui fer
vent à nourrir le bétail; les triages des 
bois de Marcoujjy , qui portent encore 
aujourd’huy les noms du Parc aux 
Bœufs & des Bouveaux nous donnent 
une idée aflcz naturelle de ces fortes 
de lieux où l’on cnvoyoit paiftre les 
animaux } on bâtifloit ordinairement 
dans l’enceinte de ces elpaces vuides 
ou eflTartez des petites loges ou|cabaneg 
tant pour l'habitation des Charbon
niers &  Fagotcurs, que pour la com
modité de ceux qui avoient la garde 
des beftiauxSc des bois ; ces Caban-
nes multipliées formèrent avec le tcnis 
de petits hameaux,&  ces hameaux cô- 
pofèrent enfin des villages qui furent 
érigez enCommunautez & par fuccefl 
fion des têms en Paroifles: Je  ne don
ne pas ces conjedurespour desveritez



mais à mon fèns c* u ainH que L  ^u- 
re de Marcoujjy s’ert établie par l’uuion 
des Hameaux de Beauvau, au Guaytdu 
Menti, du Houfltt de U Ma^dclatnt & 
de plufieurs bonnes & grofles metay- 
ries qui compofent aujourd’huy la Pa. 
coiffe de Marccujjy.

C H A P IT R E SECOND.

De l'antiquité de la Parroijfe , <gf- 
Bgtift matrice de tyttarcuufy 

de fondation R̂ oyalle,

V O Y O N S  maintenant comme 
cette Paroifle a été annexée au 
Prieuré de Saint Vandrille } il demeu

re pour confiant par bons titres &  
bien authentiques tirez de l’ancien 
Cartulaircde ce Prieuré lequel a été 
fôdé par un de nosRois de la première 
Race en l’honneur de S. Vandrille de 
la lignée Royalle , & fort reverc par 
les Monarques tres-Chrêtiens fuccef.



fêurs du grand C lovis, comme il eft 
porte dans les actes de fa vie, &  dans 
toutes les vieilles Chroniques écrites 
de Ton têms.

Ce Prieuré eft un membre dépen
dant de 1 Abbaye de S. Vandrille au 
Diocelè de Roiieu , dit anciennement 
Fontenelle , dans les Archives de la
quelle on a trouve le titre Primordial 
delà fondation, quieftlapiece de la 
plus haute antiquité de toutes celles 
dont j ’ay taché d’aftortir les preuves 
de mon travail ; Titres au refte qui 
juftifient inconteftablement que ce bé
néfice eft de fondation Royalle. Voi- 
cy comme l’Auteur d’un fort vieux 
Manulcrit du même Prieuré déclaré 
tout cela en détail & par Je menu.

L'an de Grâce 693. qui êtoit le tren
tième après le trépas de S. Vandrille 3 
le Roy de France nommé Hildebcrt 
( ceft le Roy Childebert) fi renomme 
pour fon zelc particulier envers PË- 
glife &  fes Miniftres ( par nos Prélats 
François aflemblez en un Concile j 
donna Aiarcechies t , Rivccour >

F i j  ‘ '



4 * . . .
„  Ddtrayvnte, Vmcourt le »0. Octobre 
,, à Moniteur S. Bayn adonc Abbé de 
,, la Fontenelle , 6c ledit Roy fît edi
,, fier une Eglilè à Marcoctes en l’hon

neur ÔC reverence de S. Vandrille , 
j,une autre à îupeĉ  que l’on appelle 

»» aujourd’huy le Pec, à Rivecoury Dai- 
», raignye , à Vmcourt , Pierrçpont 6C 
*, Milbon i afin que Saint Vandrille dç 
,» la lignée Royallc, lequel adonc êtoiç 
», Canonisé, fût honoré au Diocefè 
„  de Paris, de Beauvais, d’Amiens ôc 
», de Rouen.

Dans un autre Mémoire de la mê
me Abbaye , on voit &  on lit les pa- 
»• rôles fuivantes : Le Roy de Fra nce 
», Hildebert donna à l’Abbaye de S, 
,> Vandrille , Marcoucte, le Patrona- 
,, ge , dixmes 6c Seigneurie dudit lieu, 
„  cc qui fut confirme par Loüis le Pi
», teuxl’an 1170. & par Philippes fur
» nomme le Long l’an 1319. Tout cela 
cft conforme à un ancien aveu 6c dé
nombrement baillé à la Chambre 
des Comptes de Paris, le il. O&obre 
jpo. par les Religieux, Abbc 6c Con-



vent de S. Vandrille} Voicy les ter
mes dont ils fc font fervis.
„  A Marcoajjy près Mont-le-hery , 
,1 avons & nous appartient un Prieure 
„  auquel il y a Manoir, Maifons, Vi- 
,, gnes, Terres,Jardins, Dixmes, O 
,, blations, Revenus,Noblefles de fief, 
,, Cour &  ufage en haute , bade &  
„  moyenne Juflice , avec le Patronage 
,, de l’Egliiè, droiture es bois dudit 
,, Marcoujjy , & plufieurs autres fran- 
„  chifès, libertez & appartenances, 
,, Grange, Colombier, Prc.Fontaine, 
,) Terres arables, Vivier, Champarts, 
„  ventes faifines, oblations de pain , 
,, vin &  chandelles à certains jours de 
,, l’an , &  fi avons droit de prendre du 
„  mort bois pour nôtre ardoir ( ti ejl 
„  chauffage) &  autres pour Maifons à 
», à faire ésForefts des Sieurs de Mar- 
„  coufly.

Tant de beaux droits & de bons re
venus ont été libéralement donnez à 
l’Eglifê de Marcoufly, par lesSeigneurs 
&  autres particuliers du lieu , dont je 
ne rapporteray point les noms ny les



titres , pareeque cela m’engageroit 
dans un récit trop long &  ennuyeux : 
un feul acte de rcconnoiflance oétroyé 
par Meflîre Eudes ou Odon de Sully 
Ev cque de Paris l’an 1101. juftifie allez 
ce que j’avance,car il porte en termes 
exprès que Letar ou Leotar qui êtoit 
Seigneur de Marcoufîi jen ce têms là 
prefle d’un defir extrême de faire le 
voyage de la Terre Sainte avec un au
tre Chevalier nommé Yfambert , 
deux frères du mêmeLeotard’un nom
me Hervé, & l’autre Pierre, tous dans 
le deflein d’aller vifiter lesSaints lieux 
que le Sauveur du monde a conlacrez 
par fa prefênce & rendus célébrés par 
les M)fteres de notre Rédemption 5 
ces trois freres donnèrent au Prieur ôc 
Religieux de S. Vandrille des terres 
censée rentes ôtplufteurs autres droits 
fur les biens qu’ils poffedoient au Val 
H  trou art, ( c’eft aujourd’Jhuy la vallée 
de Martoufjy ) i'an de l’Incarnation 
noi. C ’eft de la forte que ce Prieuré 
s’eft enrichi par les liberalitez &  au- 
irônes dsfidelles Chrétiens, ce qui
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fe peut encore vérifier par un ancien
obituaire de cet Eglife, dont l'extrait 
lera mis a la fin de ccs Antiquitex, 

Il y a bien de l’aparence quecctre 
vallcc commençant d’avoir des habi
tant en allez grand nombre l’on y éta
blit une Parodie ou une Cure comme 
dans les autres lieux du D iocefe,&  
quoyque l’on ne lâche point precifèi 
ment le temps de cet étabIi{Tement,il 
tffc allure du moins que l*on peut 
compter Ion origine du moment que 
la dévotion des pcuples.lcs porta a éri. 
ger un Autel ou bien une Chapelle 
ious 1 invocation de Sainte Marie Ma
deleine,& a prendre ce miroir de pé
nitence pour la Patrone de leur Bour
gade laquelle en a confervé jufqu’i  
nos jours le nom de Atadcleine,S>c non 
point celuy de S. Wandrille , qui de 
ion origine n’étoit qu'un de ces Béné
fices qui ont cfté diftraits non pas des 
Abbayes, comme s'imaginent beau- 
cour de gens, mais des Cures, fur tout 
en 1 ordre de Saint Benoill qui pour 
Je peu de Preftres qu'il y avoir ancien-



.

ncment fournifloit des Religieux aux 
Paroiflès pour fervir de Curez , mais 
depuis qu’il s’eft trouvé des Preftres 
feculiers pour défervir les Curés, ils 
ontfaitdeccs Preftres des Vicaires 
perpétuels,aufquels ils ont laifle le foin 
des âmes, avec une petite Ce legere 
portion du revenu , &  fc font relervé 
pour eux les droits honorifiques, & 
tout ce qui êtoit de plus beau & de 
meilleur , (ous le titre de Prieurs Ce 
Prieurez : Les aveus cy-dcflus rappor
tez (ont des preuves convaincantes 
que la meme chofe eft arrivée à l’an
cien Ce Royal Bénéfice de MarcouJJy. 
Il eft confiant par les Mémoires du 
temps que Mre. Jean de Montagu, 
Grand Maître de France, étant deve
nu Seigneur de AlarcoufJj l’an 1388. 
voulant laifler en l’étcndlie de cette 
Seigneurie des marques authentiques 
de (à munificence & grandeur , com
mença à faire relever les fondemens 
de l’ancienne Egli(e , Ce à conftruire 
les gros murs du Chœur en la forme 
qu’on les voit aujourd’huy, dans le def-



fein de continuer la N e f d’une meme 
ftructure » les Religieux ne purent 
louffrir qu’il achev fl: ce qu’il avoit fl 
pieufcment commencé, de crainte que 
cela ne portaft quelque préjudice à 
leurs droits de Patronage , que les an
ciens Seigneurs leurs avoient toujours 
contefté.

Il faut obferver icy une antiquité des 
plus remarquable de cette Vallée, c’eft 
un vieux corps de logis nommé dans 
les titres les plus anciens. La More 8c 
quelquefois auffi la Maifin-fort de Mar- 
coufly , termes qui font afl'cz connoi- 
ftre que cét édifice avoit été bâti pour 
lèrvir de place forte,dont il ne refte 
plus autres vertiges qu’une petite tour 
quarrée couverte en pavillon,que 
Montaigupour épargncr(comme il eft 
à croire)quelque grande dépcnce ou 
pour quelqu’autre confideration, la fift 
enclaver dans l’un des quatre corps de 
Jogis de ce luperbe bâtiment, qu’il fift 
conftruire durant la faveur comme 
une forterelfe , afin de conlérver en 
quelque façon le titre de Matjon-fore
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de Marcoufly, fous lequel n luy avoit 
été donné comme nous dirons incon
tinent: On l’appella enfuite la Tour 
du Bûcher, à caufo d’une poterne qu’il 
y avoit en cét endroit pour aller au 
grand Parc , du côté duquel êtoit an . 
ciennement la principale entrée du 
bâtiment, dans le folle duquel on vo- 
yoit encore il y a fort peu de temps* 
deux pilliers de pierre, qui fervoient â 
porter la planchette &  le pont-levis. 
Quand aux fiefs de Varilltsic de GutU 

lervi le , que nous pouvons mettre au 
rang des antiquitex les plus confidera- 
bles de la Chajlellente de Marcoufjy ,  
non foulement parcequ'ils occupent 
les deux extremitex du Territoire de 
la Vallée , maisâulfi à caufo qu’il eft 
fait mention de ces fiefs dans les vieux 
titres , comme fi c’êtoit quelque do
maine de grande importance* cela m’a 
donné fujet d’en rechercher l origine , 
&  j’ay trouvé en mes Mémoires que 
celuy qui porte le nom de GutUervtlle,  
avoit d’ancienneté lès Seigneurs de 
même nom, dont la race mafoulinc

4*



étant éteinte , Ifabelle heritiere de 
Guillerville époufa l’an 1330. Renc 
d’Echainvillicrs, Chevalier, d’une no- 
ble*maifpn de Beanfle , d'où forment 
cntr’autres enfans Jacques d’Echain- 
viHiers aufîî qualifié Chevalier l’an 
1361. lequel procréa de Leticede Lau-» 
noy fa femme Pierre ScHuet d’Echain- 
villiers qui croient Seigneurs par indi
vis dç Guillerville en 1406. à caufè 
de leur ayeulle Letice ou Liefle Dame 
du même lieu. Huet vendit fâ part si 
Jean de Montaigu l’an 1407. Pierre 
frere de Huet luy vendit le relie peu 
de temps après, de forte que Guiller
ville fut uni 5c annexé à la Seigneurie 
deMarcouflÿ: Il y avoit anciennement 
un Hôtel où Maifbn Seigneuriale en 
ce fief, laquelle étant tombée en rui
ne ne fut point rétablie j elle conte- 
noit dans Ion enceinte environ demy 
arpent* dix-neuf perches de clôture; 
toute la Seigneurie confifloitcn terres 
labourables, en quelques menus cens 
&  un moulina blé, lequel avec fès ap
partenances &c dépendances, c’efl à

G ij
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dire pourpris, preau & jardin conte- 
noit bien environ deux arpens &. de- 
my, & les terres labourables fix vingts 
arpens , qui s erendoient par de (Tus 
le Houfiay la Roche-Garnier, com
me porrent les r«Skcs.

Quand au fief deVarilles fitué à l’au- 
t re extrémité de ce Vallon, dite à pre- 
ftnt Vaularon ou Valaron , il appartint 
autrefois à Damoifelle Jeanne de 
Champ , &fut depuis à noble homme 
Ieande Duyfon ou Duyfan Efcuyer , 
lequel y avoir l’an 1380. un H6tel clos 
àfofll*7, avec Iullicc moyenne&bafle, 
quelques menues cens Scarriers fiefs, 
comme aufii une prairie dans le milieu, 
de laquelle coule un ruilTeau ou petite 
riviere , qui prend fon origine d’une 
fontaine proche de l’Hotel Seigneu
rial dudit lieu , èc fe groflit par une 
infinité de fources qu elle rencontre 
en fon chemin, & par beaucoup de 
torrens qui tombant des collines op
posées dans la piaine, ont fait venir la 
p^mée pour éviter fé*cieluge d ^ c o r .  
ftiuire des étangs,dont nous parlerons 
dans la fuite de ces Recueils.

5o



CHAPITRE TROISIEME.

Auquel on raporte les Noms de plu - 
/leurs anciens Seigneurs de 

Marcou/Jy.

A  VA N T  que de palier plus ou
tre, il eft à propos de remar

quer icy quelques-uns des anciens Sei
gneurs de Marcoufly , &: obferver de 
quelle maniéré ils y ont fuccede les 
uns aux autres , je n’en trouve point 
de plus ancien que ce Letar ou Lietar, 
qui vivoitavant l’an noo.marquédans 
l'acle de reconnoiflànce que les Moi
nes de Saint Vandriile luy firent faire 
pardevant l’Evêque de Paris Odo en
viron le douzième fieclc.

Cet acte nous apprend deux choies, 
la première que Letar croit Seigneur 
de Marcoufly , la féconde qu'il avoit 
des frétés dont la mémoire sert telle
ment perdue avec celle de leurs achôs



U
&  pofterité, que je n’en ay pu rien 
découvrir par mes recherches qu’une 
conje&ure air z probable, qu’on pour- 
roit compter entre fès fuccefleurs un 
Sire Adaiji de Marcoufly ,qui vivoic 
dans un temps qui n’eft pas éloigne de 
ceux qui l’ont précédé en cette Sei
gneurie, puifqu’il cft au deflus de l’un 
1300. auquel commence la iuitc incoti- 
teftable des Seigneurs de MarcoiiTy , 
depuis Meffirc Guillaume de Préaux 
fen Latin de P>ateüis ) Chevalier Sire 
de MarcouiTy en tout, de Boiiïy , d E- 
gly, & de Broujeten partie>par acte 
authentique de lan 1303. 6c qui l'ctoit 
encore l’an ^o.dans une procuration 
qu’il donna audit an à Mcflirc Pierre 
Gaugis Prêtre de Marcoufly le 29, 
jour d’Aouft.

Apres Guillaume de Préaux on trou
ve Yves Dcriant ou Yvet de Riant , 
Secrétaire du Roy Seigneur de Mar
coufly l'an 1371. „ •

Sire Bernard de Mont-le-hery, ensui
te l’ani379. pendant lequel temps il fit 
des acquittions au bois de la Chaftai.



gnerois au deffus de la Ronce , mais 
comme ce Sire Bernard êtoit un hom
me d affaires qui avoir exercé U Char
ge de Trcfôrier Provincial de Dau
phiné j céc homme qui entreprenoic 
beaucoup de chofes au delà de fès for
ces mourut infolvable, ce qui obligea 
les Officiers du Roy en la Chambre 
des Comptes de Paris, de fàifîr &  dé
créter fon bien l’an 1386 au moyen de- 
quoy Marcoufly & la Ronce furent 
adjugez pour l i  fomroe de 6000 dix 
francs d or en rabat &  déduction de 
ce que ledit Bernard devoir parle fi- 
nno de fes comptes. Par le moyen de- 
quoy le Roy Charles VI. du nom, de
vint Seigneur de Marcoufly, & échan
gea la Maijon.fort de Marcoufly , celle 
de la Ronce & leurs dépendances con
tre le Château de Galargucs, affis en 
la Baronnie de Lunel pais de Lan
guedoc , Château que poffedoit ;jlors 
Meflire Ferri Caflinel Evêque d;Au- 
xerre, pour le donner à Madame Ca
therine de France, Comteflede Mont- 
pen fier &  Dame de Lunel Sœur du



Roy,en déduction de ce qui Iuy pou- 
voit eftre deub de fon mariage avec 
Iean Comte de Montpenfier, fils du 
Duc de Berry oncle de là Majefté.

Cét échange eftant bicn& deuëmcnc 
ratiffiée l’an 1386. Ferri Caflinel Sei
gneur deGallarguesfe mit en pofleflion 
de la Seigneurie de Marcoufly, ôc je 
trouve qu’au commencement de l’an
née 1388. il fit bail à G.le Sage de quel
ques pièces de vignes aflis au Vgno» de 
Marcoufly au chantier du Montouer,  
tenant d'une part aux aulnoisdes Bou
leaux , & d’autre part au chemin qui 
va de la Croix Liore à la Ronce.

Cét Evêque d’Auxerre eftoitde l’an , 
cienne Maifon de Caffinel, Prélat 
d'un fijavoir éminent , qui parvint aux 
premières Dignitez Ecclefiaftiquesde 
ceRoyaume,ayant efté fuccefïïvcnient 
Evêque de Lodeve, d Auxerre &. enfin 
Archevêque de Rheims ; il avoit un 
néveu fils de fa focur Victe ou Biete de 
Callinel Dame de Montaigu ( qui a 
tant fait de bruit en fon temps ) bien 
qu’il fut alors encore aflez jeune , s’e-



fiant infinuc dans les bonnes grâces 
du Roy , d’une fi agréable maniéré , 
qu’on le regardoit comme un petit fa- 
vory : l’Evêque d’Auxerre Ion oncle 
qui aimoit tendrement ce neveu , 
ayant preflenti ou pouvaient aller les 
inclinations du Roy en .fa faveur. Et 
four faire le flaifr de fa M j-fit , 
tn ce avoit très - gr+ncle affection -y 
comme il eft porte dans lfade. de la 
donation qui fera inféré cy-aprcsj céc 
oncle n’eut point de peine à prendre 
une bonne-^refolution de gratifier 
Alontaigu de la Seigneurie oc Mar- 
coufly, qui êtoit fort'i fa bien feance, 
à caufè que fon pere Gérard de Mon. 
taigu 8c luy avoient dé ja aquis beau
coup de fond de terre dans les Châ
tellenies d’El'ampesV'de Dourdan 5c 
dé Mont-te-hery -, de-forte que joi
gnant leurs acquifitionsà la donation 
de ion oncle >' il pretçndoïc faire de la 
Seigneurie de Marcoufly une terre ri- 
tuloeSc d'importance > laiaiiant eii- 
ger par fon crédit en Châtellenie , 
avec droit de report 5c iuperiontc
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üir les autres terres & Seigneuries fbû- 
ijiifès à celle de Marcoufly , à la rece- 
pce de laquelle il faifoit venir ancien
nement Cbajlrtrt Botffy, Saint Y  on , 
Çgty , B rouler ,4 Mauihamp , Villt-Co- 
Çnin i Ville-Sauvage , famchain ville , 
Monfly y Vaufalmon , Blanche fous fl e , 
OU Blanche-face , la Ville du Bois, &C 
autres terres qu'il avoir acquilès en 
partie , ou desquelles il avoit hérite : 
mais d’autant que félon l’ancienne ufâ- 
ge du, Royaume , j\  n’étoit pas permis 
de bâtir Château , Fortercflb ou Don- 
ion dans une autre Châtellenie ayant 
>eeau &  Jurildïcfcion approuvée, lâns 

cWhfcntenicnt du Seigneur Suze
rain *, le Sire de Moutaigu obtint per*. 
miflion du Roy pour faire rebâtir 6c 
édifier toutâ oeuf le Château de Mar- 
couiïy en l'ctat^u'on leivait aujour- 
d’huy dans le deflèin d?cn faire une 
place de défcncepour lërvir de retrai
te^' les fujets  ̂de-fauve*garde à leurs 
biens, & de refuge aies voilins en? 
temps:de troubles &  de guerres , com
me nous avons: veu en nos. jours les.



habitans de Mont-le-hery , de Linas", 
de Chaftre , Le iville, Dourdan & au
tres lieux circo ivoifins fe réfugier'à 
Marcouffy durant les troubles des an
nées 1648. St iiiivantcs. Le Sire Je  
Montaigu ne commença d’exccucéi 
ce qu’il avoir projette quVnviron l’in
née 1403. ou 4. mais il y fit travailler 
avec une telle diligence durant 1 efpà- 
ce de trois ans qu il fit élever lé Cha « 
reaude Marcoufly , bâtir le Chœufac 
l'Eglife Paroéhiale , & le Monaftcfe 
des Celcftins, comrrie il eft mdrqué 
>> dans les Mémoires dç leur Convent» 
>, qui nous afférent que pour l’cxpédi- 
„  tion de tous ces édifices, il y avoi 
>, fept forges continuellement occi 
,, pées pour réparer lés marteaux !
,, inftrumens des ouvriers qui ctoieùt 
,, payés de leurs falaires tous les Sà- 
>, médis, & l’argent compté fur drie 
,, grande table de pierre . laquelle en 
,, voit encore dans le Parc prêche la 
„  porte de derrière, pour entrer du 
„  jardin* dudit Château.

Il y a bien de l’apparence que le zèle
H ij ••



avec lequel ce Fondateur agiflbit luy 
atrira beaucoup de loüange"& de br- 
nedi&ion pour un peu de temps ; mais 
le malheur de ces temps pleins de mi- 
fcrcsSc calamité! déchaîna contre luy 
des cen/euts impitoyables, qui publi
aient hardiment que le maniment des 
financesauquel il étoiremployé l’ayar t 
fait devenir puiflàmment riche, il n ’c- 
toit pas encore fàtisfait d'avoir all ç 
fc$ enfans aux meilleures &  plus illu- 
ftres Maifbns du Royaume, il vouloit 
aufli laiflèr des marques d une magni
ficence prçfquc Royale par la fonda
tion d’un tres-beau Monaltere, & par 
le fuperbe bâtiment de fon Château 
de Marcoufly , qui êtoit en effet l’un 
des plus beaux morceaux d’architeélu- 
re qu’on pouvoit voir en ce tcmps-Ià 
de la maniéré que le reprefentent 5 ic 
î ’eftampeque j en ay fait graver pour 
la lâtisfaéfcion des curieux , &  la def- 
cription que i’en ay tirce mot à mot 
du procès verbal des experts qui furent 
nommez pour l’eftimacion d’iceluy » 
▼ oicy les propres termes dont ils le 
1er virent.



„  L e  Château J e  M arcoufly eom*
5, posé de quatre corps de logis par 
„  forme d cquiere, contient Chapelle 
,, haute Sc baflc . Salles, Chambres", 
>5 Cuifines, Dépenfes, Garde-man
,, gers, Fournil, Sommel une , Bnu- 
,, langerie , Lavanderie, Caves , Pri- 
„  ions, viz de hors 6c d ms œuvre,qua. 
,, tre grofles tours aux quatre coins 
„  dudit Château garnies de chambres 
,, à cheminées couvertes en pavii on 
v  à un poinçon, quatre autres grofles 
,, tours par voye à carneaux couvertes 
fl en terrafle * le grand Portail dudit 
,, Château couvert en pavillon à deux 
„  poinçons garni de deux petites tours 
j, iàillans, offre à la veuë une façade 
„  tres-majcftueufè , au deflus de la- 
„  quelle eft un grand logement fer. 
„  vanr de corps dc-garde à coulis Sc 
,, nuche-coulis, allées fur les épaiC. 
„  leurs des murs pour faire le pour
», tour d iceiuy Château par des gale
,, ries aufli en machc-couhs.pour aller 
„  d'une tour à l’autre » Cour au milieu 
,, des édifices, Cifierne en façon de



-,,'puis au Peu d’une Fontaine à baffin 
j, qtfony voyoït autrefois -, le Châreau 

entouré de grands foflez revêtus &  
plein d’eaux à Fond de cuve , contc- 

*», nant neuf roifes de large ou environ, 
„  Pout-levis, Planchette & Pont-dor- 
, ruant.

* ,, Au devant dudit Château un
„  grandBoullevart ferméde gros murs 

„  de graifleries garnis de breteches &  
„  & de deux tours crenellées à coulis 
,, & machecoullis , couvertes en 
„  terrafle, le tout fermé de bons fofle z 

comme le Château avec pontlevis , 
„  planchette & pont dormant : au
,, quel boullevait y a grande cuifine , 
t, office, celior , moulin à farine,cour. 
», til & logis pour le portier ; outre le- 
*,dit boullevartun colombier couvert 

-;*,en comble, un petit jardin & un
- y> grand jardin clos de murs à l'entour
- », contenant dix arpens ou environ , 

#, peuplez d'arbres fruitiers, aufquels
■ „  il y a canaux, viviers &  foflesà poif- 
: „  fon j de l’autre côté une grande bafle 
-• „  cour auffi cloié à foûez.



fil
Toute l'arçhite&ure Je  ces grands

hatimens, quoique d’un ordre ancien 
&. gottique , ne laide pas de nous 
donner de grandes idées ^es vafles. 
defleins que pouvoit avoir le Sire Je  
Monraigu , car à parler franchement 
ces fomptueux édifices élevez eu fl 
peu de temps Sc. même ayant celuy, 
de l’ufàgeae la poudre à canon, ont 
toutes les marques d’une forterelTe 
dedeffènee 2c imprenable  ̂,£ç, on ne 
doit pas trouver étrange qv’up en ait 
fait un des chefs d'accu/at}©  ̂ <?qnh 
tre le fondateur,de cette forccri fll- 
dans le procez extraordinaire, qui. 
Ji.y fut fait ,ncqmcne nous. Verrons 
dans IA fuite. - [ .j . . .  .

Ex certes à voir Iç^dehpfs.deecs édi-3 
fîcçs,pn ne pouvoir les confiçlerér./ans 
en ccte furprjs, bicqqu à les examiner1; 
de picf> 2c au dç^Ufy on,y trouvât rjei\ 
qui pnft merirer:l£,imqri Je  précieux* 2Ï 
qui-ne fut niciqe) afilz mediqeie pqur 
un/trpuj fiant Sçjgoeur: Ja plupart d:s 
miuoles, cornue tables, chaife:-, £cc. 
n’ctpieotque JefLois de chdnc t ou Je
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noyer , quelque peu Je  cedre &  autre 
bois odoriférant, comme coffres , ar
moires &  buffets d l’antique, &c. On 
y trouva deux ou trois dotrcaines de 
tables longues en forme de caifles à 
mettre des vers àfoye, des roüets , des 
petits moulins &  autres uftencilles fer- 
vans à façonner la foye, & meme de la 
filafle de pluficurs fortes, des laines 
apprêtées &: du poil de lin preft à filler, 
ce qui marque une grande occonomiej 
ce qui me fait fbuvenir de cette Que. 
nouille d’argent qui fc trouve dans l’in
ventaire des meubles de la Couronne , 
dont j’ay veùun ancien 6c très.curieux 
exemplaire rédigé par ordre alphabé
tique , de la lcâure duquel on peut 
conjcdurer que cette Quenouille n’c- 
toit pas un meuble inutile , même dans 
le Louvre, ny un joyau fi rare &  fi pré
cieux qu'il fallut en confèrver la mé
moire dans un Inventaire qui porte le 
nom de meuble de la Couronne, finon 
pour faire Voir à la pofteritc de quelle 
maniereon vivoit en cestêms heureux, 
ou tout alloit encore à la bonnefoy 6c

dan



dans une fi grande fimplicité qu’elle 
a donne lieu à cette parole fi commu
ne parmy nous btn jLu temps que üertht
fiair.

C H A P I T R E  Q U A T R I E M E .

Du grand &  du petit *7arc, des 
Ponts fg) Chauffées y des Ruif- 

jeaux &  Etangs de 
Marcoujïy.

■ i  l. , ii" - ■ <b ’ >
T  E ne dois pas oublier icy une des 
1  plus belles décorations de cette 

MaÜôn Seigneuriale , c’eft un Parc de 
grande étendue bien renommé autre
fois pour les haras des chevaux, les 
Aires des oifeaux tant de leurre que de 
poing , & fur tout d’une fameufe he- 
ronniere qu’on a laide depeririceParc 
contient dans fon enceinte 4  à joo. 
arpens, dont quelques-uns font en pré 
pour la nourriture des haras, le refte 
eft en bois tant hauts &  moyens tail-

I



Jis, que fuftaye, le roue fertné de gros 
murs de 1980 toiles de tour iur dix 
•pieds de haut y compris le manoir du 
portier & les murs le long du chemin, 
comme le déclarent les Experts dans 
lèür procès verbal.

Je  ne fçay pas apurement fi la cl<$* 
ture de ce grand Parc eftdu deflein du 
Sire de Montaigu, car la mort violent 
te 3c précipitée ne /uy donna pas le 
temps d’accomplir les grands dedans 
qu’l 1 avoit projettej mais j’ay des preu
ves certaines pour juftificr qu’il eft 
l’auteur de ces étangs Ipacicux que 

^pluficurs iôurces d’eaux vives raflem- 
plecsau pied de lacoJIine luy donne* 
renc lieu de relcrrer par de longues &  
fories chauffées Ibûrenucs de gros 
quartiers de pierre dcgrais taillez i  
aelTcin de pouvoir refiuer à toutes les 
inondations., qui failoient allez fùu« 
vent un petit déluge de cette vallée, 3c 
.qui enfloi/ent tellement les ruifleaux 
de Vanlle* 3c de fêugtarr,qui airoufanc 
la plaine de Marcuujjy , celle de Che» 
’yanvUlt &  de BeLlcmjambtt le réunifient
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au fond de la vallée , avant que de 
porter leurs eaux dans la riviere d’Or- 
g c } de lorte que le Sire dç Montaigu 
fut obligé d*y faire conftruire des 
Ponts en divers endroits, tant pour la 
commodité des charois, que pour ceU 
le des gens à pied : deux de ces Ponts 
plus (olides que les autres ont (ubfifté 
julqu’à nos jours& ont retenu les noms 
l’un de Poflt-fnmt, U l’autre de Po»* 
ceau desCtlcftins :Pour ce qui cft des 
étangs comme ils ont (ôuvent changé 
de maître ils ont aufli change de nom* 
leur nombre a été augmenté ou dirçii- 
nué de temps en temps, car il n’y en 
avoic que deux du temps du Grand 
Maître de Montaigu, qui par l impo> 
flnon des npms de Craçn & de Raucy, 
qu’on leur donna } en (entit la vanité 
agréablement flattée de l’alliance de 
deux Maifonsfignalcesoù il venoit de 
prendre des Gendres &  donner des 
Maris ilhiftres à (es fillçs, comme noüs 
dirons cy-aprçs , il y en eut un plus 
grand nombre fous le Sire de Gravillc 
Amiral de France, fuccclTeûr de Moii-

I  H
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tai^u: Quelques-uns de ce* étangs n*1 * 
€tc dcfltrichcs & depuis cultivez 
ticulierement le plus proche du Châ
teau qui fervoit anciennement d’^  
breuvoir &  de guay, qu’on appelle au- 
jourd huy la Couture du g»aj- 

C ’cft ainfi que le Sire de Monta igu 
s’appliquant ferieuicment aux amelip- 
rations de làTerre.neperdoit aucune 
occafion de l’augmenter, ce qui luy 
fut d’autant plus facile qu’il y avoit 
dans fon voifinage beaucoup de gran
des & bonnes métairies pofledées par 
de pauvres Gentilshommes d’un rang 
diftingué du commun^clquels y avoiëc 
de belles Maifons qu'ils appclloient 
Hotels accompagnées de Colombiers, 
Places, Cour &. Jardins, &  à en juger 
par les titres anciens qui font mention 
des Hôtels de F rrfhtl » de Lou tmes , 
Dundrexjlj des Créneaux , des Ptcottes , 
de Heecepoids , de chevanville , &  de 
Belle-jambe, <&c. A voir les noms des 
Gentilshommes qui les pofledoient, 
dont quelques-uns font honorez du 
ïitre de Chevalier &  d’Efcuycr, on

U



prendroit la Bourgade de Marcouflj , 
pour la capitale de quelque petitEtat, 
bien que ce ne fuç encore alors qu’une 
terre Seigneuriale de médiocre éten
due 6c de peu d’apparence pour une 
perfonne aulïi relevçeen dignité & en 
faveur que 1 croit le Sire de MontaigUi 
mais il ne fut pas longtemps à s ac
commoder de toutes ces Métairies &  
autres pofleffions &  domaines qui fc 
trouvèrent à fa bienleance comme nous 
allons voir.

L ’an 1397. Galeran ou Valeran de 
Montigny Huiffier d’Armes du Roy 
( cêtoit anciennement un Sergent ou 
Archer de la Garde du Corps) vendit 
au Sire de Montaigu l’Hétel des Cre. 
neaux, aflis devant le Moutier deM^r- 
coufly 6c tous les héritages, fiefs,cefis, 
rentes, maifons, moulins, prez, bois, 
droitures &  autres revenus feis en la 
Ville 6c Chaftcllenie de Marcoufly , 
du propre dejanettefa femme pour le 
prix 6c fomme de il. cens ccus d’or à 
la couronne.

Il y a grande apparence que l’argent
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comptant fort rare ( en ce temps-U 
comme en ccluycy) ctoit une grande 
amorce pour les indigens,& un fecours 
très favorable pour les endebtés.

Un vieux Gentilhomme nomme GuiL 
laume de Belle-jamlte , habitué depuis 
longtemps en la Paroifle & Seigneurie 
de Marcoufly , où il pofledoit de pere 
en fils un Domaine aflez confiderable, 
fe voyant fans enfans accablé de deb- 
tes &  devieillefle, vendit au meme 
Seigneur de Montaigu tous les droits , 
cens, r.ntes,héritages, pofleflions êç 
autres chofês generalement quelcon
ques ou’il avoit de fbn propre à che. 
vxnvillcjL Marcoufly &  aux environs, 
làuf&  refèrvé l’ufufruit d’icelles fa vie 
durant; cette acquifition êroit la plus 
importante que le Sire de Marcoufly 
pouvoir faire, car il devint par cet a- 
chapt maître abfolu de toute la val
lée , eut la commodité d’étendre là 
Seigneurie, &  de la borner de la ma
nière qu’il voulut; mais ne pouvant 
pas donner des bornes» fon ambition, 
il poufla toujoursfesdefleins plus haut



&  roulant ajotûer i  tant de titres glo
rieux dont il êtoitdé ja revêtu , ce!uy 
de Fondateur d’un Monaftcre de R e. 
ligieux qui fuiïcnt rrayement Reli
gieux 6c ndelles obfervateurs de leurs 
Voeux 6c de leur Réglé: Il fit choix des 
Cclcftins, qui pour la fainteré de l’In . 
ftituteur de leur Ordre, &  par la bon
ne odeur de la vie de fer Enfans Ipi. 
htuels ,  dont le parfum commençoit 
à exhaler &  à le répandre par toute 
la France, depuis que le Roy Philippe 
le Bel les eut tirezdu fond de l'Italie, 
pour les tranlplanter dans fon Royau
me au milieu de la Foreft d Orléans : 
Ge Seigneur de Marcoufly qui étoit 
Ibuverain Maître d’Hoftel de la Mai_ 
fon du Roy otaries V I. & l’un des 
premiers 6c plus puiflans Miniftres de 
Ion tftat , fit baftir à ces Religieux un 
foit beau Convient tout proche 6c 
dans le petit Parc de Ion Chafteau de 
Marcoulfy comme nous avons die,

*9
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CHAPITRE CINQUIEME;

Touchant U Fondation du Mon a» 
fin i des Celefti’/s i /’Inventaire 
des Ornement, Vafts [acre2̂ , Re
liques j Cj* précieux joyaux de ce 
ZMonaJlere.

LE s allignemens de ce Monaftere 
furent pris fur 9. ou 10. arpens de 

terre , tout joignant les murs du Cha* 
fléau, tantpour la place de l'Eglife 
&  des lieux réguliers, que pour l'ha
bitation & autres édifices convenables 
aux Religieux de cét Ordre» La pre- 
miere pierre fut benîte &  posée dans 
lesfbndemens par Mcffirc Pierre Evê
que de Meaux, de la Famille de Fref- 
nel , anciennement habituée à Mar- 
coufiÿ,oùils avoient une belle &: gran
de Maiion, appeilce i’Hoftel de FreC 
nel marquée cy-devant.



La Ceremonie fe fit le 17. jour de 
Février 1404. mais foit que le Fonda
teur n’eut pas encore pris toutes les 
indurés ncceflaires avec lesSuperieurs 
de l’Ordre, ou que les Religieus defti- 
nez pour ce Convent ny trouvaient 
pas encore leur commoditez ny leurs 
efperances fuffifamment remplies, le 
Tiirc de la Fondation qu’on verra cy« 
après dans nos preuves ne fut figné &  
conclu que l’an 1406. deux ans apres 
que les bâtimens furent commencez » 
& fi la conjecture ne me trompe, ces 
bons Religieus ne temporilbient de la 
forte , quafinde fe prévaloir delà fer
veur ardente &  du zelc qu'ils voyoient 
en toutes les perfonnesde cette pieufè 
famille entièrement foûmifê àlacon^ 
duitc 6c direction des Celeftins , pro
ches voifins de leur Hôtel à Paris : Et 
par ces longueurs 6c delays ils en firent 
profiter leurs Confrères de Marcoufly 
d'une fort belle argenterie , 6c dcplu- 
fieurs riches 6c précieux joyaux , dont 
voicy la déclaration tirée d un fort an
cien Mémoire, communiqué par Me*



Jean d'Ivry Bailly de Marcouffydom
ine de grand mérite 8c probité.
,, Premièrement donnèrent le/d.Fon- 
,, deuri ( mot ancien pour dire Fon- 
,» dateurs,) tous les Livres &  Orne
», mens neceflaires en l’Eglifc * tant 
„  pour les Fêtes fblcmnelles qu'autres; 
„  outre plufieurs beaux riches joyaux 
», 6c Reliques, enfemble la vaiffelle &  
», 6c uftanciles neceflaires aufdits Rc- 
i» ligieusi jufqu'au fil 6c cguilles.
», Item une Croix d'or en laquelle il 
„  y avoit une Epine de la Couronne 
,, de Nôtre Seigneur J ésus - C h r i s t  , 
t, avec les Images de Nôtre-Dame 6c 
», de Saint Jean toutes d'or, auxdiadê- 
„  mes defquclles Images il y a pluficurs 
#i belles perles Orientales.
„  Item une autre belle 6c riche Croix 
„  avec les Images de Noftre-Dame 6c 
», de S. Jean auflt d’or» ayant pareil
», lement pluficurs belles perles en 
„  leurs diadèmes, en laquelle Croix 
,, il y a une portion de la vraye Croix, 
„prilê de celle de la Sainte Chapelle 
„  à Paris » 6c fur icelle Croix un Cru.



. 73
,, cifix d'or émaillé, ayant es pieds 2c 

es mains des pointes de diamans en 
n lieu de doux , 2c en la playe de Ton 
,, colle un riche rubis , * laquelle 
,, Croix eft fur un pied d’argent dore 
,, pezant de 14. à i j . marcs, 2c fur le 
,, pied font les rcmenbrances defdits 
f , Fondeurs prians, Saint Jean &Saint 
,, Jacques les prefontans, lclquels font 
t, d’argent doré pezans 6. marcs ou en
», viron. : ; t
„  item  une Image de Saint Jean Ba- 
„  ptifte pezant 7. marcs 4 onces 2ç 
,, 15 eftelins d’o r , laquelle image tient 
,, un Reliquaire auquel il y a une dent 
„  de Saint Jean-Baptille , laquelle fut 
», donnée audit Fondeur par leŝ  Reli- 
„  gicus de S. Jean d’Angely , à ia re
,, quelle 2c pourchas de feu Monlleur 
„  le Duc de Berry , 2c ladite image 
,, posée fur un pied d’argent doré fait

*  C lt Article f t  preuve per P In ven t site  d* Trtfor, 
l i t .  Berry. I .  N u m . » .  Von tu n e  pertie•  Je  Im 
nr.iye Cretx de N- S. e» le Suinte Chapelle en Pa~
U ii  du Rey à  Pnnt 0 lean  Duc de Berry , f » '  feu  
fre re  le Roy Châties V à Pâtis. l ’ â»  ,15 ?» .**» ™ !» ’

J  telle Trefor de» Chartres... Kjj



»» en façon d’un defert où y a plufîeurs 
»» arbres chargez de perles en lieu de
», fruit par gros trochées, & repoftnt 
» lefdites images & defert fur un autre 
>’ pied d’argent dore pezant 10 marcs 
» &  i. onces j & autour du diadème 
», de ladite image y a plufîeurs perles 
,» &  aulfi ésarbres jufqu’au nombre de 
», îoo. tant rondes que plates, 17. Sa. 
» phirs &  11. balais fort riches.
», Item donnèrent une autre image de 
», Mr.S. Antoine pezant 10. marcs d’or 
»• étant fur un entablement d’argenc 
»» doré pezant 7 marcs 3 onces, tenant 
»* une potence en laquelle eftun cri
», ftal eh quoy a grande portion du pe
», tit Os du bras de Mr.S. Antoine, au 
», bout duquel A une virole d’or ou eft 
>» écrit. Cet Os ejl au Roy lequel en fit 
», don audit fondeur t iavisent lis
»> Religitw S. Antoine de Vienne donne 
** au Duc de Bourbon , pour un fingulier 
»» fervice qu'il leur avait fait, lequel Duc 
s» de Bourbon le donna au Roy Charles 
», V I. 8c êtoit garnie ladite Image &  
*> Reliquaire de 45. perles, 6. balais ,
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& 3. faphirs moult beaux & riches. 
Item une Image de Sainte Anne 

d’argent dore, laquelle pezoit 13. 
marcs ou environ * lefquelles 3 Ima. 
ges deffufdites furent par nous Rc- 
îigieus baillées à la FondarcfTe apres 
la mort dudit Fondeur pour luy fub- 
venir à fes affaires ; lefquelles Ima
ges elle promit rendre ou la valeur, 
ainfi qu?il appert par l’obligation 
par elle paffee pardevant deux N o
taires au Châtelet de Paris le 26. 
Avril 1411. ce quelle n’a fait par- 
quoy ceux qui font descendus d’elle 
en font tenus $ car à ladite Fonda- 
reffe appartenoit la moitié des Ter
res &  Seigneuries emprez Marcoufi 
fy , N o \d j  , Villedubeis , Chaflres 
le Boismules.herbesj car ledit Fondeur 
les acquit durant &  confiant leur 
Mariage , lefquelles Images comme 
il cfl à croire ont été fondues , car 
feu M. Loys de Gravilie Admirai 
de France a autrefois fait enquérir 
fi l’on les pourroit recouvrer , ce 
qu’il n’a put faire, dont ell grand 
dommage.
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»* Item donnèrent une autre Croix
»» d’argent dore avec les Images de 
•> N. Dame & de S-Jean , avec Plats 
»• &  Chandeliers d’argent, 7. Calices 
» &  2 belles Paix aufli d’argent doré, 
»» &  1. paires de Burettes , les unes 
»> d’argent doré 2c les autres d’argent, 
>» avec plufieurs autres choies,delquel- 
»> les partie furent par nous vendues 
»> pour vivre durant les Guerres qui 
», vindrent tantoft après la mort de 
,, nôrredit Fondeur j car les pauvres 
„  Religieus ne pouvoient rien rece- 
,, voir de la fondation àcaufe des gens 
>, de Guerre qui occupoicnt tout le 
„p a ïs , Sc avoient leldits Religieus 
«, tres-grande affaire à vivre & en- 
i» durèrent grande mifereSc neceffitc; 
„  l’autre partie des chofes fufdites a 
„  été dérobée par des larrons &  fa- 
„  crileges en noftre Secretaynerie z. 
,, jours après l’Annonciation l’an 1514. 
„  devant Matines.
.  Je  n’ay rien voulu changer pas un 
feul mot de ces Articles, Ibit au ftile 
ou à l’écriture, pareeque la naïveté
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avec laquelle ils ont été couchées par 
écrit il y a prés de 100. ans, cft une 

‘ preuve invincible de la fuppofition 
des autres Mémoires qu’on a fait de
puis fur le meme fujet.

Le Monafterc étant parfait &  ache
vé en 1408 l’Eglife fut confacréc &  
dedice fous l’invocation de la très- 
fàinte Trinité le Mardy 17. Avril jfe- 
condeFerie de Pâques,&le même jour 
Frere Ejiienne de Couplant choifi te. 
defigné pour être Prieur de cette 
Maifon , avec environ n. autres tant 
Prêtres que Freres Convers qu’ils ap-

f>ellent oblats, entrèrent prôceffionbf- 
ement dans cette nouvelle Eglifè , ou 
le Fondateur accompagné du Pfittce 

Jean de France Duc de Berry Ohété 
du Roy, dejean de Montaigu Archeu 
vêque de Sens & de Gérard de Mon
taigu Evêque de Poitiers freres de ce 
Fondateur , qui avoient à leur fuite 
beaucoup de perfônnes de qualité, re- 
ccurent cette troupe de Religieus én 
tres-grande compagnie, qui fut aug
mentée d’une foule prcfqu’incroyable



de peuple; car tout ce qu’il y avait dé 
• confiderable dans le voisinage & aux 
^environs de Marcouffy , accourut au 
b&i£de cette Fête pour en voir la (b- 
lemnité ; Il feroit difficile d’expliquer 

Aplani (Tcmens avec lelquels ces 
Religieus furent acüeillis, ils- n’eurent 

pjûtoft pris poflfeffion de cette 
.Mdifon, que ce ne furent que mouve* 
•mera continuels du Convent au Châ
teau « ic du Château à 1 Eglife, ou cha
cun s’occupoit à confiderer ce qui fra- 
poit davantage (en imagination , les 
J^l^£dtnirans la beauté éclatante de 
_Ja;£aériftie, ornée de tant de joyaux 
rfiÿar &  d’argent y enrichie de tant de 

Reliques, qui ne les pouvoient 
quitter de veue qu’avec mille louan
ges &: bénédictions , tant pour le do
nateur que pour les donataires qui 
désrlors en furent nommez d’une com
mune voix les Nobles &  Riches Cele- 
Jltntde Marcoujjy} la curiofité des plus 
éclairez les portoit à examiner les 
peintures des vitres de l’Egli(è,où I on 
voit les Armes 2c les alliances de la

Maifon



Maifon de Montaigu, d’autres encoré 
plus rafinex s’attachbient lîng'uîiere- 
«i'ent à dçyinèr la figmfication du mot 
I L P A D E L T  , qu'on vbft prcfquc; 
par tout en groj çara&eresd’une écri
ture qui avoït cours en ce temps-fi * 
ce qui me fait fôuvenif de l’interpré
tation thimefique que Ion fïippofe’a- 
voir ô t é  faite par un Turc qui Te trou
va à la Cour dii Roy François pre
mier, qui eut la cüriofdc de vificer ce 
Monaftcre, aede voir leTombèau de[ 
fdn Fondateur , car on fait dire à ce 
Turc, vriV ou /ùppôsé, duc le mot 
I LPA ETE LT  perforine de là’
fuite d*u Rov de' pouvoït dc'chihcr , 
n’êtoit 'pas-un 'molfHcbfeu , Grec , 
Latin ny François’, brliis un' Syriaque 
corrompu, qül'vctii: dire Vitu rjt‘ 
efpemncr.

L’eTtés de l’impofture ne f^auroic 
aller plus loin qué de Vouloir perfud- 
def i  la Cour’la'plut fçavânte £c la 
plus polie dé ce têms-là qü’Un n'iot 
înVentc'tout1 exprès ‘pour fervit de De; 
rift? , n'eft pa's un mot d'aucané latii

, 1 v it  , L



gués eonnuës en l’Europe ; l'auteur de  
cette fable eft un pauvre frère igno- 
ran t qui veut faire parler un Turc en 
habile homme, contre e genie de cet
te nation barbare,qui s*appbque ordi
nairement plus aux exercices du corps 
qu’i  oeux de l’efprit,, ny ayant prefque 
perfopne parmy ces infideiles qui ar
rive à quelque legere teinture des 
fciences qui font parmy nous* en quoy 
certes je ne (çay ce que je dois plus 
admirer ou l’impudence de celuy qui 
a fait & fabrique le mémoire de ce 
conte fabuleux ou bien la (implicite 
de Frere Jacques du Breüil qui la fait 
imprimer tour au long au 4. Livre de 
lès Antiquitez de Pans page 1190. il 
n'y a qu a lire il fuffit ce me femble de 
l’avoir rapporté , pour faire voir que 
cela eft abioiument faux ôc fupposé , 
tant le contraire eft généralement 
connu Sc averc 1 car c’eft une vérité 
confiante que le rctabhflement de la 
(ante du Roy Charles V I. fut le véri
table fujet du mot I L PAD E L T , &  
que ce mot que le Sire de Monttigu



prit pourDevifè, ne lignifie autre choi- 
fe finon J E  L '^ Y  P R O M I S - A  
D I E U  E T  L E T I E N D R A Y j  
chaque Lettre faifant un morà part 
i  l’imitation du F E R T  , Devifc des 
Princes de la Maiion de Savoye > du 
véritable (ens duquel mot les Hifto- 
riens ne conviennent p.as encore au- 
jourd'huy , mais celuy que le Fonda
teur de Marcouffy inventa elï aflei 
connu pour en demeurer d’accord. il 
rappelle le fouvenir de fon evafiçn, fie 
les lÿmptomcs fâcheux de la maladie 
du Roy ion maître qui luy firent faire 
tant de pneres à Dieu pour le recou
vrement de la iantt de ce Roy bien ai. 
me, tant de luffrages & de vœux dont 
le principal fut celuy de cette célébré 
fondation,qui fera un monument éter
nel pour immorraiiler la piere fit fa re- 
connoitfànce envers nos Roys , ,donc 
la Préfacé de cette Fondation eft une 
preuve fi convaincante qu’il n’y a q u i 
la voir &  i  la lire. : ’

11



C H A P I T R E  S I X  I E ’M E,

*De I Augmentation du nombre des 
*J{eligieus &  des revenus de ce 
rffonaflere, &  de ceux le/îjuels 
y  ont contribué

C E foroit le veritabIecndroit.de 
faire voircôment Iç nôbre desRe- 
Iigieus de Marcoufly &  les revenus de 

leur menfo fe font augmëtez. je n’aurois 
qu’à tranferire les copies de» Décla
rations qu'ils ont efte obligez de four
nir aux ComrrulTaircs, de la Chambre 
Souveraine des Ainortiflemens établie 
en 1640. mais cela n’etant pas abfo ju
ment de mon fujet il en faut laiÆcr le 
foin à d’autres j je pourrois fans m’en 
écarter beaucoup faire mention de 
quelques uns des bien-fai&eurs les plus 
infignes de cette Maifon % parmy lef- 
quels ont compte des têtes couronnées 
dont ils confondent non feulement la



mémoire en leursSacrifices, mais awïfi 
les Tableaux & les Peintures dans les 
appartenons les plus magnifiques de 
leur Maifbn,qui pour cette cohfidera* 
tion a été honorée des privilèges de 
Fondation Royale.

je  diray feulement que depuis la pre
mière Fondation du Sire de Montai- 
gu , il n’y en a point eûde plus confi. 
derable que celles du Seigneur d’Or- 
çay &  de l’Amiral de Gr'aville, céluy- 
cy Trifâyeul de ce premier Fondateur, 
&  l’autfe un de fes principaux confl- 
densfic fort employé* en l'adminïftra- 
tion des Finances , ce qui luy donna 
la commodité de faire bâtir un beau 
Château en là Seigneurie d’O rçay, 
preleju’en même temps que Ion patron 
le Sire dé Montaigu fàifoit édifier'ce- 
luyde Marcoufly, duquel édifice ce 
Seigneur d’Orçay avoit toute l’inten
dance &  là principale conduite, en 
haine de quoy le Duc dé Bourgogne 
leur ënnemy dcclârceoulùt s’empiler 
du Cfiârèhu d'Orçay i cëquéles Mé
moire du téHrpi n’onrpas omis i Voi-



cy l’Article de l’un de ces Mémoire*. 
„  L'un 1417. le Duc ce Bourgogne Ce 
», retirant de devant Paris, vint par le 
„  Bourg-la.Rcyne aflîeger Mont-le- 
„  bery qu’il prit par compofition * il 
,, fit aflîeger en même temps Ourçay 
MChaftcl qui êtoit de nouveau lait 
„  vers Marcoufly , 'nais les Gens du 
», Roy luy firent lever ce fiege.

Ce Seigneur d’ 
en pafiant , av 
Raguier duquel on voit la fcpulture 
aux Celeftms de Marcoufly , fous une 
tombe de cuivre à l'cntour de laquelle 
font gravées ces paroles, Cygijt N M e 
homme Raimenu Jtagohr SetgBtur d‘ Or- 
f ' J t  du Grand Covjtil du Roy nom Si- 
Wcy(y Mctjlrait fa Chambre ai Compte s % 
qui trtfajjd t» la Ville de Bourget te i l . 

jour du mon U^donj} i*an de G>ate 1411» 

CT- depuis amfi quil l* avait ordonne a ejïé 
tranjporté en l‘£.gl fe de céans,  Dieu en 
été l'ame. simen. Defqueljei paroles ou

Î»eut juger que lAutcur de la Gcnea- 
ogic des Sieurs Luilliers imprimée 

depuis peu, s'efo grandement méprit

Orçay , pour le dire 
oit nom Raimond



cParoir écrit qu’il eft enterré en l'E-
glifè des Biancs-manteaux à Paris.

Sa fille unique nommée Gillonne 
©u Gillette Raguier eut pour époux 
Mrc. Bureau Boucher Maiftre desRe- 
queftes & Garde des Sceaux du temps 
que Je Parlement composé des plus 
hdellcs fcrviteurs du Roy refidoit i  
Poitiers : du mariage de Bureau Bou
cher Seigneur d’Orçay du chef de fz 
femme, fortirent pjuneurs enfans, du 
nombre defquelscftoit Raimond Bou
cher Seigneur de S. Aubin, comme le 
démontré évidemment lEfcu de feg 
Armes, que Ion voit aux vitres de Iz 
Chapelle érigée fous l’invocation de 
Saint Denis â cofté du Choeur de 1E- 
glife des mêmes Celeftins,où il cft in
humé fous une tombe de pierre avec 
cette infeription , C jp Jl Noble homme 
Cÿ* f J£ e Ahttjlre Raimond Boucher en fort 
Vivant Seigneur de Saint Aubin &  i f  
Louant » <jui trt'palja en {on chjjleau du
dit Louant le Lundi jour at Décembre 
1557. Ses Armes gravées fur fâ tombe 
te peintes en un ttableau qui eft fur



tel de cette Chapelle , font éca** 
telles au premier fie quatrième de 
gueule (êmées de croifettes d’̂ rgené 
au Lion d’or , qui font les ancienne^ 
Arme? des Seigneurs du nom de Bou
cher , au t. fie 3. cartier dçrRagi>ier , 
qui eft d’argent au fautoir de {âble 
cantonné de 4. perdris au naturel. 
Cette Maifon de Raguier qui fubfifte 
encore en la perfonne du Marquis de 
PouflTey eh Champagne, eftoit établie 
en Ffartce des le régné de Charles V . 
comihc acfortbien remarque l'Auteur 
des Additions aux Mémoires de CaC 
telnau, fit par confequent ceux qui la 
Veulent faire defeendre d'un Allemand 
Officier de la Reine Iiâbeau de Bavie- 
res, (ont mal fondez en leur opinior* 
Pour la Maifon de Boucher elle eft 

conftamment de famille Patricienne' 
tres-illuftre dans la robe , fit a pour le 
moins 4. ou 5. cens ans d’antiquité. Je  
laide les autres dngularitez de ce fa-* 
menx MonalKre , pour reprendre cel
le de la Chaftclleme de Marcoufly.



*7,

C H A P IT R E  S E P T IE 'M E .

Touchant les Foires &  Marchez, de 
ZMtrcoujîy J e s  ZM<n onsde N o -  
b l'Jp s , les R ués , Cirefours , les » 
Capitaines ft j Gouverneurs du
C bafieai*.

I L faut avôtier que les Droits de 
Foire de Marchez ne (ont pas 
les moindres prérogatives do t une 

Terre Seigneuriale peut être dccorée, 
celle dont nous parlons n'en a pas eu • t 
moinsde quatre^ je ne (çay pas h elle 
en joüit encore à prefent, mais il eft 
confiant que l*uci 148Ü. Louis dcGra- t. 
ville Amiral de France ayant hérité i 
de cettC Terre il y fit établir un Mar- > 
clrc tous les Mercredis de Chaque Se- . 
inaine , & deux Foires tous lesans , la > 
première le 11. juilletôc la f.coude le , 
dernier jour de Novembre par Lettres

v,JîJ » ■  M .



88 .
authentiques du Roy Charles V I I I .  
données à Marcoufly au mois de D é
cembre audit an 1488. fon petit Fils 
François de Balfac Seigneur d’Entra- 
guesen fit encore établir deux autres 
parle Roy Henry 1 11. outre &  par 
deflus les precedentes, l’une à la Saint 
Mathias & l’autre le jour & fefte de 
Saint Barnabe par Lettres données à 
Paris au mois de Mars l’an 1584. fur 
divers expofex qui pourroient faire 
douter de la validité de ces Lettres fi 
l ’on n’avoit égard à la diflèrence des 
temps &  à l’etat des lieux , car l’Ami
ral deGravillc expoleque pourreftau- 
rer laBourgadc deMarcoufly qui a etc 
long-temps inhabitée j il eft du bien 
public d y creer un Marche toutes les 
Semaines ôc deux Foires tous les ans j 
&  le Sieur d’Entragues qui luy a fuc- 
cedc , dit à mêmes fins qu’il eft Sei
gneur de la Madelaine lex- Marcoufly* 
qui eft un Bourg bien peuple 6c beau
coup augmente tant en édifices , ha- 
bitans,qu’autres chofcs utiles a la vie* 
on peut voir par ces paroles que la



Magdelaine êcMarcoufly eft la mente 
choie, même Parodie &: mcmè Sei
gneurie. Y 1 ,1 , '1

Nous avons déjà temarqué que cet
te petite Bourgade croit horrtéc ‘de 
plufieurs Mortels, c'eft £ dire de quel
ques Maifonsdirtmguéès de célles dù 
commun par des Guérites ; dés Cré
neaux , des Colombiers, dé sv folles à 
poilfon 6c autres marques dbboblerte-, 
elle avoitauffi des rues, des fuel les 6c 
des Carefours,dont le nom éft demeu
ré jufqu’icy à l’un d’chcr’eu*àppelfé 
le Carcfour de l'Echelle dans Un ticrü 
de l’an 13jo. qui le place auprès de 
l’Hoftel dit des Créneaux : ce reftt 
de vénérable antiquité étolt infailli
blement une marque de haute Juftice L 
par le moyen de laquelle les'anciens 
Seigneufs également jaloux de lent 
autorité , 6c de la bonne conduite de 
leurs fujets puniiToient lèverement £ 
ccs Echelles les crimes qui ne meri- 
toient le dernier fuplicej on voit la fa’  
brique 6c la figurede ces Echelles dans 
les Auteurs qui ont écrit des Antiqui- 

- ■ M ij
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tcZ de Paris ou les curieux s'en pour
ront éclaircir.

Si les Seigneurs modernes n ont pas 
fuivy les maximes de leurs predecef- 
feurspour ces (ortesde châtimens, du 
moins opt ils été ibigneux de donner 
à leurs{fujets des Officiers dejuflice 
éclairez fie fort habiles, il me feroic fa
cile d’erç rapporter une partie des plus 
renomme*, pariny lefquels Maîtres 
Yves Robert, Jean Balliiefit Guillau
me le Gentilhomme tiennent le pre
mier rang-, j’obferveray feulement que 
ce dernier fut pourveudes Offices de 
Bailly de Marcoufly,dcChaftres,&deS. 
jClair de Gomctz,. par la demiffion de 
noblehommeFrançois A det Chevalier 
l ’an^z;. aux temps que toutes ces Sei
gneuries étoient encore en la Maiion 
d’Entragues, de laquelle elles n’ont 
cté démembrées que pour faire des 
partages aux Cadets de ces illuftres 
Seigneurs; il ne me feroic pas pluj 
difficile de rapporter les noms desCa
pitaines, Gouverneurs fit Coniman- 
dans du Château de Marbouify » donc



la jrarde a toujours étc eftimée fi im
portante à caufe de fa fcituation pro
che de la Ville Capitale du Royaume, 
&du grand chemin deParis àOrlèans, 
qu’on ne l’a jamais confiée qu’à des 
perfonnes d’un mente,d’une expérien
ce & d’une fidelité hors du commun.

Mcfllre Pierre de Bourbon Sjre de 
Préau* Prince fi renommé dans nos 
Hiftoires par les fiéges & les priles de 
plufieurs Places me fuffit Juy ièul pour 
toure preuve j fa Commifiîon qui fê 
voit au Tre/or des Chartres du R oy, 
l'uy en fut expédiée l'an 1417. par 
Charles V I. avec1 ordre exprès ( ce 
qui eft digne dé remarque ) de ne la 
remettre qu’à (a Majeflé ou a Ion Fils 
-le Dauphin , quelque Lettre ou Man
dement qu’ils en eut. - 'ni- ’> y r is  1

On ne peut faire1 line éloge plus 
grand pou£ l'aflfurance qu’on prenblt 
!Co la fidelité de ce Prince , ny pour 
l'eftime fingulicre qu’on-avoir alors 
de la Forterelïl* deMarcoufly  ̂ je ne 
“crois pas y pouvoir rien ajoutcr,jedi- 
vaytteanmôira r &  je<*ols le pouvoir



9> , , „
dire avec dautant plus de vérité qu‘il
y a une loiiangcplus eflentiellc & p lu s 
durable pour cette Bourgade, fçavoir 
un Traité lequel y fut fait &  conclu 
entre les Miniftres des Couronnes de 
Franee & d’Efpagne .'an 1496.pour la 
liberté du Commerce ;c ’eft un monu
ment eternel qui rendra le nom de 
Marcoufly d autant plus recommanda
ble à la pofterité , qu’il confirme les 
Traitez prccedens de Senlis, de 
Barcelone faits l’an 1493. &  que l’on 
ajoure à celuy là , que jes fujets des 
deux Couronnes ne poprroient être 
arrêtez pour les debtes &c les crimes 
les uus des autres , &  même que les 
deux Rois nommeroient inccfiàmenc 
des Conlervateurs du Commerce de 
parc & d’autre.

Il y a encore une loüange bien con- 
fiderable pour cette Bourgade, qu’on 
ne doit pas oublier, c’eft d’avoir veu 
naître êc fortir de fon lein pour ainfi 
dire deux perlônnes illuftres ôc d’un 
caraébere d’efprit fi diftingué qu*on 
ne fçauroit trop dire à leur avantage -,



l ’un eft un Evêque fort grand homme 
d 'E fta t , êc l’autre n'eft qu’un /impie 
Curé , mais d’un mérité per/onnel &  
fi diftingué, que je ne fçay lequel des 
deux s’eft acquis plus d’honneur &  de 
réputation, ou Meffire Pierre Frenel 
Evêque de Meaux, ou Maître Gabriel 
du Preau Curé de S. Sauveur à Peron- 
ne, qui nous a laide tant de dode êc 
laborieux écrits , qu’on auroit de la 
peine à croire qu’un feul Auteur en 
eut fait un fi grand nombre , fi on ne 
fçavoit que ce bel efprit ayant été éle- 
vé^dans toutes les /cienecs parmy les 
Penfionnaires de Fondation Royale 
du College de Navarre > il avoit tou- 
joursexcellé par deflîis les autres d’une 
maniéré fi avantageu/ê quelle luy at
tira l’eftime des plus fçavans hommes 
de fôn temps.

Il /croit difficile de s’imaginer de 
plus grands fujets de gloire pour une 
Ci petite Bourgade, il y en a pourtant 
d’autres plus éclatans à mon /ens , 
c’eft d’avoir etc honorée& de la pre- 
fence du fejour de quelques uns de



nos Rois,&des Reines IeursEponfos,& 
deplufieurs Princes & PrincelTes de 
leur fimg : Quand ie parle de ce lâng 
le plus augnfte de l’Univers, &: que ic 
reflcchy fur quelque Princes Sereni£ 
fîmes qui en font iortis, ie crains ex
trêmement de retracer dans la mé
moire de mes Le&eurs les funeftes 
idées de la détention de ceux qui fu
rent referrez fi étroitement dans le 
Donjon de Marcoufly , pendant nos 
derniers troubles. Ce n'cft plus le 
temps de penfor au dérèglement de 
cesmal-heureufes années , ce (ont des 
mtouvemens convulfifs à quoy les corps 
politiques font lujeti anfii bien que les 
corps humains , leurs (ÿmtomes font 
merveilleufcment d fficiles à penetrer 
& encore plus a les bien décrire, mais 
la matière que je traite ic la fidclkc 
qu'on doit à tout ce qui regarde l’Hi- 
ftoire, ne me permettent pas de pafler 
par deffuS certaines circonflances, qui 
ne contenans que des faits dont tout le 
monde convient, ne rendent point la 
vérité ny odicuiè ny lulpcde, d’a !-

leurs



leurs le fait eft quelque choie de fore 
(ingulier&digne d être fçeu des moins 
curieux. 11 y a peu de perfonnes qui 
ne fçaehent que ces Princes ayant té
moigné de l'indignation contre un 
Miniftre , par le crédit duquel ils cro- 
yoient avoir été privex des bonnes 
grâces du Roy , ils furent auflî-toft 
arrêtez &  conduits au Charteau de 
Vinccnncs le 18. Janvier téjo.

La Reine Regente fut quelque 
temps à délibérer avec fes Minières Ce 
fon Conièil entre les mains de qui on 
mettroit un déport fi précieux. Le Sr. 
Guy de Bar fut proposé comme un 
Officier de grande expérience Ce fort 
vigilant pour la feuretc de leur garde, 
il en prit le loin autant qu’il luy fut 
poflîble durant tout le temps de leur 
détention.

Les partifans &  amis des Princes 
ayant pris les armes pour leurs inte- 
refts , on ne cru pas qu’ils fufient en 
afltz grande aflurance au Charteau de 
Vinccnncs pendant l’abfence de la 
Cour qui ctoxt allée enGuyeone pour

9*



96 . .
réduire la Ville de Bordeaux en l ’o. 
beiXance duRoy qui tenoit leur partis 
les Chafteaux de Pontoife & de Saine 
Germain furent propofez dans un 
Confèil tenu à Paris au Palais d’Or- 
leins le »8. Aouft de la même année 
i6ço. mais ils furent eftimez trop foi. 
blés pour la garde de perfonnes fi im. 
portantes.

Le Duc d Orléans Oncle du Roy 
Chef du Confèil & Lieutenant Gene
ral en l’a bien ce de fa Majeftc, nomma 
de fon propre mouvement le Chafteau 
de MarcoufTy, les Princes y furent 
transférez de celuy de Vincennesdés 
le lendemain 19. Aouft, & y demeure- 
rentpresde trois mois entiers, toû„ 
jours gardez i  veuü &  obferrez arec 
Ja dernicre exactitude.

Le Sieur de Bar qui commandoît à 
tous les gens de Guerre leiquels y fu 
rent mis en garnifon pour autorifer 
les changemens qu i] a voit projette de 
faire en ce Chafteau & n en cftre pas 
refponfable, envoya demander des or 
dre. au Duc d'Orlcans, U.-ntcnanc



General de fa Majeftc en routes les 
Provinces du Royaume, & Chefde fes 
Confeils (ous la Reine Rcgente, pour 
rcgler (a conduite en cette occafion il 
obtint ces ordres comme il les Ibûhai- 
toit, &envoicy la teneur.

CMonfitur de Bar -, le T{r>y mon 
Seigneur epveu , re/olu par
la v is  de la R ei e Revente MadameO
ma Sa  r , de faire garder pendant 
quelque temps dans le C bafieau de 
LMarcoujfy , mes Confins les Fri ,cts 
de fonde, de Conty (dfi Duc de Lon
gueville -, &  étant important de ne 
rien omettre pour la jeurete de leur 
garde-, je  •vous fais cette Lettre pour 
vous dire que Vous aye\ d f i r c  a- 
battre les deux pilliert de pierre qui 

fo n t dans le fo[Jé dudis Ch*fi eau , 
lefqucls ont fe rvy  autrefois * por
ter un P o n t , y  eflant prefentemnt



inutils j que vous fafsie% murer les 
portes gy les croisées dudit ( hafieata 
que vous verrez, ejhe necefiàire,pour 
tmpcfchrr que ceux qui gardent me fi 
dits Confins y ne puifient Avoir vetie 
ny communication avec ceux de vo- 
ftre R cgiment, ny autre perfonne par 
les fenejlres ; lai [tant celles du cotte 
du Parc ouvertes lefquelles vous f i -  
re  ̂griller t & que vous obligiez a • 
vec la civilité que vous fiaurez *(- 
fezobfirvcrje fapitaine dudtt C ha- 
fie au, &  le Receveur des revenus de 
la Terre a en finir y laiffant feule
ment une femme qui y  efi pour pi en- 
dre foin des meubles. Jfue vousfafil 
fiez mettre mon Cou fin le Duc de 
Longueville dans une Chambre je - 
parée de celle où feront mes foufins 
les Princes de Cendé (§p de Conty , 
pour cttte leditVuc gardé, tout ainfi
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qu'il ejtoit ah Cha/leau de Vincen-  
nés, & que receviez, les meubles »<•- 
ceffaires pour meubler les chambres 
où feront gardez, mefdits Cou (h. s j 
vous recommandant au farpius de 
vous employer avec vofire vigilance 
&  foins accouflume% pour Centière 

Jeurete de la çarde de m /dits Cou- 
fins : fêj fur ce je prie Dieu q * il 
vous ait ifflon/ieur de 'Bar en fa 
fatnte garde. Ecrit à Paris le 7 . 
Septembre i é y o .  Signé G A S T O N ,  
(§}■ plus bas le T  t  l u e  r .

Toutes ces chofes /ont des faits qui 
parlent$ les ordres furent exécutez 
avec la derrière rigueur, &  les gens 
de guerre /ortirent de cette maifon la 
iaiflerent fort délabrée & prclque 
toute défigurée , Jufqu’alors c’ctoit 
une chofe inoüye que la Maifon d’un 
particulier forvit à garder des prifun- 
niers d’Eftat, fi ce n’cft peut-être que
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cela Ce foie pratiqué quelquefois le 
jour ou le lendemain d’une bataille : le 
Souvenir des mouvemensde Paris ren
dit ce coup fupportable j mais lors 
qu’on eut avisa la Cour que le Duc 
d Orléans avoit choifi, fnropna mot h , 
le Chafteau de MarcoutTv qui relevoit 
de luy à caufe du Comré de Mont-le- 
hery qui croit uny à Ion apanage, on 
Çut opinion à la Cour que Son A- R., 
avoit deflein de le rendre maîrre des 
Princes fes Coufins , ce qui faillit à 
rallumer le feu delà mes-intellieence

* ’ r  > i • ^ ,qu on avoit romcnrcc depuis quelque 
temps dans la Maifon Royale , te d’en 
porter les étincelles jufques dans le 
Cabinet jPour ôter à mon Le&eurles 
funeftes images de tous ces déregle- 
mens, je n’ay plus qu’un mot à luy di
re touchant les lieux qui relevenc &  
dépendent de Marcoufly j ou de ceux 
qui en font les plus proches, te qui 
méritent quelques legeres observa
tions,



l o i

C H A P I T R E  H U I C T I E 'M E .

•Des Annexes , circonfiances (ÿ* 
dépmdanccs de U Cbafidlcnie 

de MarcouJJ).

“I  E dis donc en premier lieu que de 
| tous les membres &  parties qui 

compofent le corps entier de cette 
Chaftcllenie. La Rtmt me paroift le 
plus ancien , car je trouve par mes re
cherches qucc’ctoitun petit domaine 
qui avoit Tes Seigneurs particuliers 
dont les noms de quelques uns ont ête 
marquez dans un Obitaire ou vieux 
cahier des obniy fondez en i’Eglifc 6c 
ParOifle de Marcoufiy qui a plus de 
500. ans d'antiquité, il tft fait mention 
dans ce cahier de l’Obit, c’cftàdire, 
du temps du deccds de Thomas de la 
Force, qualifie Chevalier qui décéda 
le 19.  jour d’Avri l , iam autre marque 
de Cronologie D-ns un autre article



du m<fme cahier , il cft fait mention 
exprefle que l’an de Noftrc Seigneur 
i »?7.1a vigile de Noël trépafla Jehan- 
ne Dame de la Ronce, laquelle donna 
au Curd dudit lieu de Mareouffy 40 
fols parifis, pour celebrer tous les ans 
une Mcfle à fon intention} il y a gran
de apparence que cette Dame de la 
Ronce croit femme du Chevalier fuf- 
dit : ii y eft auflî fait mention d‘un S i
mon de la Ronce , pere de Perrin E £  
cuyer & de Bcrthe fft femme en des 
ades pofterieurs qui font de l’an u y j. 
êede <350. Ces perfonnes remarqua
bles 5c de noble race avoient une aflez 
jolie habitation en cette petite Sei
gneurie, appellce félon la coûtume du 
temps l'Hoftel de la Ronce^dt H ôtel 
contenoit en premier lieu un corps de 
logis joignant iceluy pour le fermier ,  
avec Bergeries, Etables, Granges j le 
tout couvert detuilles, &  accompa
gne d’une grande Cour à hauts murs ,  
avec puy , jardin &  places aux envi
rons, contenant en tout 3 arpens , êc 
eu terres labourables plus de 14°- ar*

pens



pens déclarez dans les aveus :Je  ne 
fçaurois dire au vray en quel temps 
cette terre a etc unie &: incorporée à 
celle de Marcoudy , mais il cft con
fiant qu’eile y ctoit annexée avant la 
donation que l'Evcquc d’Auxerre 
Mre. Ferri Cadîncl fit à Jean deMon- 
raigu Ton n.pvcu de cette Seigneu
rie.

Quand à celle de chcvanville ou 
ch uvanville,nous avons remarque cy- 
deflus qn’elle fut acquife l’an 1399- par 
le fufdit Montaigu &c nous ajouterons 
icy que c’ccoit un fief où il y avoit 
Maifon Seigneuriale appellée comme 
toutes les autres qui ctoiént diflin- 
guées de celles du commun, par quel
ques marques extérieures deNobiefle, 
du nom d’Hoftel,il eftoit accompagné 
d’un domaine de plufieurs terres la
bourables , appelle la Couture Htrft- 
pot j de quelque pré &C aulnois vers la 
riviere dite Gadamne , de bois adis à 
la brode ,champsrts, predoiréc plu- 
fieurs autres droits ccheus à un Gen
tilhomme nomme Simon de Belle-

O



iambe, Efcuyer, pcrc de Guillaume 
de meme nom, lequel avoitfuccedc à 
la plupart des biens de ceux du nom 
de Herfëpot &  à ceux qui le nom- 
rnoient de Chcvanville.

Il ma paru que la part que ce Guil
laume de Belle-iambc vendit au Sire 
de Montaigu , ne faifôit pas le total , 
car j ’ay reconnu depuis que l’Amiral 
de Graville petit fils de Montaigu , 
acquit le refte du Sieur du Coudray , 
qui en êtoit aufliSeigneur en particjôc 
fi la conje&urc ne me trompe,lesSrs. 
deBclle-iambe& duCoudray ne pofic- 
doient ce bien que du coftc de leurs 
femmes, îflues des anciens Seigneurs 
de Chevanvillc qui avoient fuccedc à 
ceux du uom de Hcrjcpot , ces familles 
avec leurs biens &  héritages ctans 
fondues les unes dans les autres.

Ceux de Bclle-iambe habituez en la 
vallee de Marcoufly depuis un fort 
long-temps donnèrent leur nom à un 
petit quartier de Terre de Che- 
vanvillc, & c'cfi: là l’origine du nom 
de la Seigneurie, qui porte auiour-
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d’huy celuy de Belle-iambe , dénomi
nation qui luy eft venue des Seigneurs 
fonaiers de ce territoire qui avoienc 
receu celuy de Belle iambe , d’un fief 
aflîs prés l'Eglifc de Saint Martin de 
Long-iumel dit le fief de Belle-jambe.

Quand à celuy qui eft prés de Mar- 
couÜy , i'ay obfervé dans quelques 
vieux titres qu’unSeigneur de la Jituc 
fous Mont-le-hcry nommé Amanteu de 
G Irlande, de la Famille des Garlan- 
des > Miniftres d’Etat des Rois luccef- 
feurs de Caper , le donna à Eftienne 
„  Prevoft à titre de chef cens, portant 
,, lods, ventes, faifincs, amandes 5c 
,, autres droits Seigneuriaux , avec 4. 
„  arpens de terre, étant lors en bois 
,, 5t buiflons , à condition de défri
c h e r  leldites terres,les labourer 6c 
,, entretenir , tellement que lefdits 
,, cens puflent être pris 5c levez par 
„  chacun an, &  que le Preneur feroit 
„  tenu de faire édifier fur le heu une 
„  maifôn bonne 5c manable dans cinq 
„  ans prochainement venaus. Ce font 
„ le s  propres termes de l'acte de cette 
conce/Eon. O ii



ie 6 .
Environ i j .  ou 2tf.ansaprès cettedo

nation, F ftienne Prevoft difpofa de ies 
biens au profit des Celeftins, l’Amiral 
de Graville étant Seigneur de la Rohc 
les retira par puiifance de fief, & les 
donna pour récompense de Service à 
Richard Hochet l’un de fes Valets de 
Châbre,de la veuve & h ririers d q ici 
„  Clauae le MeiilUe , Fus de Gcutroy 
,, Prévoit de Monr-le-hery ayant a
,, chetc le lieu & Manoir die Bellc- 
„  iambe, clos à foilez en ruine , avec 
,, les terres dépendantes d’iceluy , qui 
furent à Eftienne Prevoft5 comme il 
eft expreflement énoncé dans l’aéte* 
le Sieur Claude le Maiftre acquereur 
reconnut! avec le tems que Son acqui- 
fition étoit mal fondée , pareeque Ri
chard Hochet ctoit etranger, &: de 
pais inconnu , c’eft pourquoy il fit in
tervenir Jacques le Maiftre ion frere , 
qui étoit Procureur du Rov en la 
Chambre du Trcior , lequel fift iaifir 
tout le bien de Hochet.Pierre le Mai
ftre Secrétaire du Roy auili leur frere 
en eut le don de ià Majcfté , ainiî ces



io7
trois frères parfaitement bien unis ÔC 
d’accord entr’eux s’accommodèrent 
de cette aubaine , qui fait encore au- 
j o u i  d’huy 1 origine de l une des bran
ches de la famille des Sieurs le Maiftre 
diftinguée d’avec les autres par le nom 
de Belle-jambe : on peut ajouter i  
cela que dans un aveu de Mre. Fran
çois de Balfac,Chevalier des deuxOr- 
dres du Roy, Seigneur d’Entragues 6c 
de Marcouiïy , reçu en la Chambre 
des Comptes le 8. Juillet 1574- il eft 
porte que le fiefdcbelle-iambeaflis en 
là Terre fie Seigneurie de Marcoufly , 
confife en Maifon , Cour fie Jardin , 
en prez, 17. arpens de Terres labou
rables que tient à prefent dudit Sei
gneur avoüant en roture 6c cens la 
veuve Mc. Pierre le Maiftre , fie qui 
auroit etc baille parcy-dcvanten ro
ture par feu Mr. l'Amiral de Graville 
bilàycul dudit Seigneur avoüant i  
loixante deux fols fix deniers tournois

{>ar an $ ce font les propres termes de 
’aveu. Au refte fi l’on doit ajouter fojr 
à la tradition des anciens habitans de



cette contrée la Maifon Seigneuriale 
de Belle-jambe telle qu’on la voit au- 
jourd’huy a êrc bâtie des démolitions 
du vieux Château de Mont-le-hery , 
que le Roy Henry l V. o&roya à Me. 
Jerome le Maiftrc Confeiller au Parle
ment de Paris, Seigneur de Belle- 
iambe, lequel a beaucoup augmenré le 
Domaine de cetre Seigneurie, comme 
a fait aufli ion fils & iucceffeur Mre. 
Loüis le Maiftrc Concilier d’Etat Or
dinaire à qui le nom de Belle-iambe 
ne convenant pas bien à cauleque les 
(icnnes croient fort petites & menues* 
cela Iuy donna fuiet de prendre des 
Lettres du Roy , par lefquelles il Iuy 
fut permis de changer le nom de Bel
le-iambe en celui-de Belle-iammc,fâns 
rien innover à la féodalité ny à 1 hom
mage que le Seigneur dominant pre- 
tendoie Iuy ctredeubs.
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C H A P IT R E  N E U V IE M E .

rpe U Ville, Comté ft) Trevôtc 
de Mont-le. bery , de (es anciens 

Seigneurs, du Chapitre de 
S. Merry de Linas.

Î E ne puis pas me difpcnfer de ioin- 
dre au detail que ie donne icy des 

dépendances de la Seigneurie de Mar- 
coufly celle du Domaine de Mont-le- 
hcry, qui a fait affez long-rerbps une 
bonne partie du revenu de la Châtel
lenie de Marcoufly , ainfi qu’il a dé-ia 
été dit : Mon deflein n'cft pas de faire 
une recherche exacte de fon antiqui
té apres ceux qui en ont traité avant 
moy. Je tiens (bn origine prefqu’égale 
à celle de la Monarchie , bien que ie 
n’enaye pas de preuve plus authenti
que que celle que i’ay remarqué dans 
de vieux Mémoires manuferits qui 
iont au Château de Marcoufly, où il
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eft fait mention d'une groflc troupes 
de ces avanturiers du Nord , à qui nos 
Peres donnèrent le nom de N or
mands » lefquels ayans pris terre en 
France environ l’an 851. fous la con
duite de leur Capitaine General nom
mé Halring, coururent iufqu’aux por
tes de Paris, brûlèrent, ravagèrent 2c 
defolerent tou: le plat pais -, voicy 
comme l’Auteur de ces Mémoires en 
„  parle en fbn vieux langage. Ces Pi- 

corcurs , dit-il, ctans arrivez fur 
„  France coururent la Terre vers 
, Chartres 2c Paris ils exilicrent fc’eft 

„  à dire defolerent ) Mort-lc-hcry 2c 
} l ’Abbaye de Sainte Geneviève dc- 

,,hors les murs de la Ville ôc ardirent 
„  moult de biens.

Il eft confiant que les ravages de 
ces Nations barbares donnèrent fuiet 
aux habitans du plat pais pour le met
tre à couvert de leurs înlultes, de for
tifier les Villes 2c les Bourgades,2cdcz 
lors on commença à bâtir des Ferte- 
refTcs 2c des Châteaux, fans demander 
ny lans attendre les Ordres du Roy ,

la



la neceffité le voulant ainfi* Voila le 
temps à-peu-prés que Mont-le hery 
commenta à devenir une place foi te 
&  coniiderable par fon aflîette avun- 
tageuiê.

11 n’eft perfome fi peu versée en 
l’Hiftoire, qui ne (cache que lanectf- 
fîte ou fc trouva Hugues Capct pour 
s’affermir fur le Ti ènc ou il ie voyoit 
clevé, l’obligea à traiter doucement 
avec les Grands du Royaume > ôc à 
leurs laifl'er en propriété ce qu’ils te- 
noicnt de la Couronne à titre d’office 
feulement : Ainfi les grandes Seigneu
ries , les Duchcz , les Comtcz &c les 
Chaftellcnies qui ctoient leulcmcnt à 
vie furent rendues héréditaires à la 
charge de l’hommage.

Ccluy qui pofledoit alors Mont-le» 
hery entra dans le même engagement 
que les autres, &: donna le nom &  
l’origine a une Xlaifon fi puiflante , 
qu’elle obtint les principales chaiges 
de la Couronne, & Ce roidit fort lou- 
vent contre l’autorité des Rois luccefi. 
feurs de Çapet. On rapporte l’origine

III
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de Monc.le-hery i  un Thibaut cadet 
des anciens Barons de Montmorency. 
Le Roy Robert Je fit Grand Foreftier 
de France , qui êtoit à mon avis la 
meme Charge qu’on a depuis appelléc 
Grand Veneur, qui /croitencore au- 
jourd’huy un trcs-bel Office fi on ne 
J ’avoit point démembré par J ’eredion 
de ceux de Grand Maître des Eaux Sc 
Forefts,dc Grand Louveticr,]deGrand 
Fauconnier, Sec.

Ce Thibaut /ûrnommé Filetoupe a 
i  cau/c de /à chevelure blonde,fit bâtir 
à Mont-le-hery cette T O U R  fi re
nommée & fi haute qu’elle fervoit de 
Guet Sc de Garde à toute la plaine, 
qui e/l fpacieufe } il ferma de bons 
murs l’enceinte du cofteau qui eft au 
pied de la Tour , Si en fit une cfpece 
de Camp qui le rendit redoutable à 
fes voifins• Miles ou Milon fôn petit 
fils furnommé le Grand , fut Senef- 
chai de France, Dignité qui avoir un 
pouvoir auffi grand que celuy de Mai
re duPalaisqu’on venoitde fupprimer 
les defeendans de ce M ilon, Sire de



Mont-le-hery fe petfuaderent qu’on 
leur faifôit un affront fignalé de ne les 
pas maintenir en cette Dignité qu’ils 
tichoicnt de rendre héréditaire en 
leur Maifon auflî bien que celle de 
Comte ; ils eurent des conférences 
fecretcs avec leurs voifîns &des prati
ques dangereufes avec les etrangers, 
ils attirèrent dans leurs party tous les 
mécontcns, ôc cette confédération 
fut appcllce la /-igwe dt Mvni-le hcry , 
qui donna tant de peine aux Rois 
Henry 6c Philippes fuccefTcurs de Ca- 
pet. Loüis le Gros fils aîné de Philip
pes foùtint gcnereufèment l'autoritc 
Royale , rangea tous ces mutins 6c re
belles, &  afin qu’ils ne puffent pas une 
autrefois en faire encore autant, il 
s’empara de leurs Ch&teaus ôc de tous 
leurs Forts, fit abatre toutes les brctc- 
chcsde celui deMont-lc-hery fans tou
cher à la Tour, c'eft de la forte qu’en 
parle l’Auteur démon Hifloire écrite 
à la main.

Le Domaine de Mont-le-hery fut 
confifquc, ôc le Comte rcüni à laCou-

P ij
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ronne par leur felonnic 5 ce qui donna, 
lieu d y établir des Prevofts, dcfqnrls 
je donfleray dans la fuite de ce Dif- 
cours une Lifte afllz longue qui fera 
prés de trois fieclcs ians interruption, 
foit de ceux qui furent d’abord établis 
à la Garde, puis donnez à ferme ou 
redevance annuelle, & enfin à titre 
d’Office : car cette Lifte fc doit enten
dre de ces trois efpcces de Prcvôtcz , 
comme il fe voit dans les anciennes 
Ordonnances.

Au refte la Place de Mont-le hery 
ne demeura pas tellement enfevelie 
fous fes ruïnes, qu’il n’y rcltat encore 
dequoyfc défendre , puifqu’on trouve 
qu’elle fut mife entre les mains de 
Jean de France Duc de Berry > &  du 
Coneftable Olivier de Cl flon vers 
l'an r 591.Nous voyons dans 1 Hiltcirc 
qu’on y tint plufieurs Conférences 
avec la Reine Yfabcau de Bavieres , 
pour la pacification des troubles qui 
s’eieverent entre les Maifbns d O r
léans Sc de Bourgogne * Un Prince de 
cette deriuere Maiion a rendu cette
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Place fameufê par fa déroute à !a mé
morable journée de Mont le hc y,fous 
les murs de laquelle on voit cnc> re 
aujourd’huy un terrain aflèz fpacieux 
garny de petites Croix, qu’on appelle 
vulguairemcnt le Cimetière des b»ur.  
guignant, dont la perte arriva le 
Mardy \G. Juin de Juillet l’an T4.65. 
où le Roy Loins X I. dcmeiua ni î- 
tre du champ de bataille , auquel on 
compta jufqu’à 3*00 hommes morts 
„  fans les bleflcz : Et vers la mut les 
,, Ecofloisde la Garde du Rov voyant 
„  qu’il êtoit moult las & affile! ( dit 
,, mon manufcrirj&qu’il n’avoit.celTé 
„  de combatre toute la iourne; fans 
„  boire &  fans manger , ils le nvnc- 
„  rent dans le Chafteau de Moue ic- 
„  hery : D ’où l’on peut tirer une 
confcquence infaillible que ce Cka- 
ftcau a etc plufieurs fois ruine & au
vent reparc juiqu’au régné du Roy 
Henry I V. qui le fie entièrement d*w 
niolir corrrfne nous avons dit.

Il y avoit dans ce Chafteau une Cha
pelle fondée fous le titre de S. Louis,



laquelle cft maintenant deflervie en
1 Eglilè Collegiale de Linm fous Mont 
le- hery,ce que le P. Jacques duBreüil 
n’a pas oublié en fa;De/criptiôduDio- 
cefc Rural de Paris} mais il ne nous 
apprend point qui fut le fondateur de 
cette Chapelle (que j’eftime avoir etc 
le meme Louis X I .  ) ny pourquoy le 
Service Divin s’en fait à Linas plutoft 
qu’à Mont.le-hery , où il y a 1. ou 3. 
Eglifes Parochiales. Il nous allégué 
feulement des chofes fi vagues 6c mo
dernes touchant PEglife Collegiale de 
S. Merry de Linas,que cela m’a donne 
fujet de m'en informer ailleurs plus 
amplement , 6c j’ay trouve par mes 
Recherches qu’il y avoit autrefois en 
cette Bourgade de Linas une petite 
Eglife ou Chapelle fous l’invocation 
de S. Pierre, qui fervoit apparemenc 
de lieu d aflemblée Ôc de Paroiflc pour 
les Prières publiques des habitans qui 
ont fuccé avec le laid une dévotion 
linguliere pour le glorieux 5c S. Abbc 
Mederic, ôc qui ont encore aujour- 
d’huy tres-grand fujet de le vanter ou



pluftoft de bénir le Ciel de ce qu’il 
pofTedent de temps immémorial les 
dépouilles mortelles de ce Saint Abbé 
communément appellé Suint Merry de 
L m at , parce que ce Saint Homme 
en avoit fait quelquefois le lieu de fk 
retraite &c de fa pénitence : Reliques 
«u furplus bien avcrces &  tellement 
certifiées par les Patentes des Rois 
Carloman , Eudes &  Loüis I V. dit 
d’Outremer, que les miracles qui fc 
faifoient continuellemét en cetteEgli- 
fe exciterons enfin la dévotion des 
peuples, d’une telle maniéré que pour

Jj fatisfaire on fut obligé d'établir fur 
es lieux une Communauté de bons &  

pieux Ecclefiaftiques qui compoferent 
avec le temps un'Chapitre petit en 
nombre, à la vérité} mais d’un zele 
&  dune ferveur digne de beaucoup de 
Joüanges.

Les Prebendes de ce Chapitre du 
nombre defquclles les Auteurs ne 
conviennent pas/ont à la collation de 
l'Ordinaire qui eft l'Evêque, prê
tent Archevêque de Pans, a la referve
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néanmoins du Doyen lequel cftcle&if, 
&  qui portoit le nom d’Abbp des la 
première origine ( u fundatiênc , ) &C 
c ’eft la raifon pour laquelle celte pe
tite Egüfe Collegiale eft quelquefois 
nommée s . Aîtterut ALbatitla ) com
me on le voit dans le titre fuivant, 
qui fait foy de mon dire & de fon 
antiquité : Titre au refte qui mérité 
bien d ctre mis en lumière pour Phon- 
ntur& la gloire desDoyen,Chanoines 
&  Chapitre de Saint Merry de Linas, 
Jefquels liront avec plaifir comme je 
crois le nom de leurs prcmierFôdateur 
Allata  Comte du Palais, &. celuy de 
fon homme de fief Abbon leurs bien
faiteurs j ce que nos dotes Antiquai, 
rci n’avoient encore obfervé que 
ie fçaehe. Le Letcur en fera tel juge
ment qu'il voudra fur la pièce que ie 
m’en vais produire tir'ec du grand 
Paftoraldc rEglife Noftre-Dame de 
Paris.

TITRE
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T I T R E  J U S T I F I C A T I F
de l'antiquité de l’Eg ife Collégiale 
&  des Reliques de S. Meriy de Li- 
nas j dont les termes valent bien la 
peine d'etre tranlcrits.

y  *7\T. namint Santlx (&■  individu*  
Trtnitxtis, Ludovic*s De. graux 

J^exj (juacun(j*e p>o am0rc t i 't  &  
qJ  revert tU S*ntt*>ru>n e/us effîm
cerf bonx devotto ots ttudio Cuntm- 
dimus pio ju tu r* nobts ad xternum 
bgxtitudims glorixm fxcihùs obtint n- 
dxm &  xd pr ijentem vttum fthei- 
ttr tran/igeudam -, omnino con/i'M- 
mus. V^ovtrit igttur omnium S >n- 
fl<e 'et Ecclefix fidelium nofirorum- 
quetum prxfentium quxm fu.urorum  
folertix\ cjuta xdeuntes prxjr tiutn 
noflrx Sèrenitatis Hugo Com,st utc 
non Cxlctrius Pxrijtorum Epi/copus

■ ^



atque Teudo Vice Cornes humiliter 
peùeruns ut bcclefîét S. Pétri in qua 
fanïïus Jïfcdertcus corpore qHtcfctti 
Manu fit mas quas feccrunt Cornes 
AdaUrâus (§p Abbo Vajfus , undé 
&  pracepta corroboraverunt £arlo- 
nunus ÿr Odo gloriojijjimi 7{egcs 
ptacepto nojirA auftoritatis rénova - 
remus atque confi maremus j placuit 
uaqueCelfîiudint noflr* eorum falu- 
bernmis acquiefcere poflulatio tbus, 
ideo praceptum ex hoc h ftra A Itïtu- 
dans fien , &  loannt, métrique fu*  
Alberade fihoque ejus nomme Gau- 
terto da t jujsimus per quod praci- 
ptmus atque jubemus, ut tam ip fà  
pra nommât £ perjona , quam juc- 
cejjores eorum prédit?* Ecclefi* S. 
rPttri, pratto/ijjimt Conftjforis
Cbnfii ederci Abbatiolam y ubi
afpiciunt in Pilla Ltnatas JManJells
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xx. in Vivants ‘fmiliter Manfelh 
x x . in Man[o V ilUte I I I .  in luria-
co manjbs___ H *c om»ia in unit-
tatibus Ecclefi jam  diél* in juor m 
uftbus onint t tnt pore pofsideantabf. 
que ull.i dominatione , ncque ttlo 
neum, neque port atuum, ne que Rci- 
ptticum , feu viaticnm  , nec ésiàfn 
•vultaticum , ex inde accipiut pote ■ 
fias judictArit, ut autem hoc ptjcc- 
ptum no (ira auïïuritatis inviulébi. 
lem in Dei nomme obtineat pcrpe- 
tuitatts <vigoremy manu propria, fuo- 
terfirntavimus , arque annuli nofiri 
imprefsione fnftgm n fufsimus S/ 
g  um Ludovici g lo rio ffu m i Régit 
Geraldus Canccllanus ad v/cerri^ fc
toldi t^frchiepi. recognovi. \yitlum  
Luzduni Clavati. Gai. Felrttatij. 
xsinno Dom. Incarnat T>. CCCC. 
X X X V I . Indift. $. anno veto pu-
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m > Ludovieo Rege glor'iojifsimo ré
gnante

L 'antiquité de ce Titre mérité bien 
un petit trait de plume pour éclaircir 
les termes les plus d fficilcs: Il a etc 
fait dans le vieux C hâteau de Laon 
appelle anciennement i urdunum Cia.- 
va. à caille que les pierres de cette 
forterelTè croient attachées & cimen
tées les unes aux autres avec des cram
pons de 1er fie du p|omb fondu.

Le terme fort en ulàge
parmy les peuples de la Gaule Belgi
que, lignifie des terres baillcesi rente 
que les Wallons appel ent des mains- 
fermes , lêlon le lentiment de Maître 
Charles Loilcau fort fçavant Jurifcon- 
fùlte.

Je n’ignore pas ce que les Auteur 
tant des A^iiquirezéc Paris , que de 
VicsJk Légendes des Saints nous on 
lailTe par écrit touchant Saint Merry 
mais tout cela ne donne aucune at 
teinte aux privilèges & immumtez qu 
ont cftez accordées en faveur de Sain
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Merry de Linas par le Roy Loüis fur- 
nommé d Outre-mer » tout ce qu’ils 
allèguent ne détruit point la Chartre 
authentique de ce Monarque , expé
diée en confirmation de celle des Rois 
Eudes & Carloman les predecdRurs. 
Cette Chartre qui defigne positive
ment le nom de Lma< eft revêtue de 
toutes les formalitcz cflenttelles qui 
nous impotent une jufte& raisonnable 
necefiitc d’acquiefcer à ce qu’elle por
te , & d’ajouter foy à fes paroles plu- 
toftqu’à des narrations douteulcs, la 
plupart incertain-s & fufpedes.

Avant que de finir certc Première 
Partie de mes Recüei!*, ie crois devoir 
ajouter icy un mot de deux batimens 
d ‘a fit z belle apparence qui occupent 
les deux extremitez de la vallée de 
Marcoufly, ils (ont en diftance pref- 
qu’cgale du Château.

Le premier qu'on rencontre en y 
' allant par le grand chemin fe romme 

la Rout, & c’eft un Fief &  un Hôtel 
Seigneurial aflis prés le teiritoire de 
h u a s , acquis par l’Amiral de Gravilr
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le, qui jcvgnit ce Fief au Domaine de 
M u rco u fjy  , cc fief a etc allez long
temps en la pofleifion des Seigneurs 
d'Entjagues & de Marcoufly , fuccef- 
feurs de ccr Amiral: il fut enfuite bail
lé en partage avec la ville de Chartres 
2c d’autres Seigneuries encore à un 
Cadet de cette Maifon nommé Tho
mas de Balfac, Seigneur de Montai- 
gu , les heritiers duquel joüifîcnr en
core à prefent, comme nous dirons 
plus particulièrement en la quatrième 
Partie.
Le fécond bâtiment qui n’a pas moins 

d apparence que le premier ert a 1 au
tre bout de la vallée , il ert fitué fur 
les hauteurs de Vaularron en un lieu
fort éminent qui le fait extrêm ment 
paroitre,on l’appelloit autrefoisMont- 
faucon , & on le nomme aujourd’hui
Beauregard à caufe de l’ctenduë de fà
belle veue , qui régné le long de la 
vallée , dont il fait un des plus agréa
bles ornemens en le confiderant de 
loin" , car à le voir de prés, ce bâti
ment qui ert me e de pierres de tail-



le & de brique , ne répond pas à l’at
tente des curieux qui s en approchent. 
C'eft une Maifon plate quia etc bâ
tie par un Avocat au Confeil nomme 
du Poulx, créature de Conchini Mar
quis d'Encrc, qui fe fervitdu crédit & 
delà faveup de ce Marquis, pour en 
faire une Maifon de plaifance , qu’il 
n'eut pas le moyen d’achever > il fut 
contraint de la mettre en vente apres 
la mort de fon patron, & par le deceds 
de celuy qui l’avoit entrepris; elle tft 
pafîce en tant de mains depuis ce 
temps-là , que je n’ay pas allez ny de 
Joifir ny de mémoire pour en dire da
vantage.

**5
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C H A P I T R E  D I X I E ’ M E  
‘ &  dernier.

Contenant plu fleurs Liftes ou 'Dé
nombrement des FntUfs , j
Cr Jet Prieurs (fonventuels des 
Celeft’ns de Murconfty , comme 
aufsi les Ü̂ oms de plufteurs Pre- 
rvujli de Mont le hery.

L E S  N O M S  D E  QUELQUES 
Prieurs de S. W^anarillc 

de M-ircoufly.

R Icardus Prior de Marcocijs, dans 
un Titre de l’an 119È

Damp Nicole deTorchy , *345
Frère Beroift Gaon , *373
Dom Pierre Montel ou Moncel, 14-9* 
Frere Guillaume de la Vieille, ijoé 
Me. Pierre Jullien , qui décéda 1 an 

âge de plus de So. ans, comme 
en fait mention (on Epitaphe, qui

eft
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cft aux Ccleftins de Marcoufly A 
pres lôn deceds , ce Prieure qui cft 
de la Collation de l ’Abbé de S-*inc 
W andrille, cft palïc de Réglé en 
Commande.

L es Noms de quelques Cure^ 
de ^Mxrcoupy.

M Eflîre Pierre Gaugis, dans un 
Titre de 1 an , i 40

Mre. Herry Fournier, Prêtre, Cure
de Marcouflv , 1561

Mre. Nicole le G ro s , 1391
Mre. Gcrvais Goflc, Maiftre cs.Aits,

Mre. Loüis Rouflel, 1506
Mre. T.Mulnier, Prêtre, Cure de Mar_

coufly j 1319
Mre. Richard jBiflart isSo
Mre. Pierre Laurcns Aumônier du

R o y , Cure de Marcoulijr, ' î +4
N . . . .  Euvelinc, 16

R



Mre. Thomas de S. Denis, Prêtre , 
Curé de Marcoufly , 1640
Perfonnage de mente & de vie 
exemplaire , remplit aujourd’huy 
avec beaucoup d’exa&itude & de 
z e lc  tous les devoirs de ce grand &  
Divin employ. L ’ordre Hiérarchi
que vou'oit que je parlafle des Cu
rez avant que de faire mention de* 
Moines,

U 4

L I S T E
De tous les Prieurs Conve* tuels $J  

Triennaux du ^Monajiere des C f-  
leftins de JïïldrcouJJy , depuis J *  
Fondation jufeju a pre ent.

S Tephanus Comblanfius, 14 0 8
Joannes Brallator, 1 4 1 4

Joannes Gerlomus, Ï41J
Petrus Brollcjus # 1420
OdoRcgius, 14 16



n j
A d a m u s  H y n d r u s ,  *43°

J o a n n e s  B r i t o  ,  J43 l
J o a n n e s  F a y n u s , J443
J o a n n e s  S a n c h c y u s  » * 4 4 ?
N i c o l a u s  H u m b c r t u s , *453

J o a n n c i  P c r u d u f i s  ,  *45^

S i m o n  J o l i u s ,  *4^5
J o a n n e s  D u r i n u s , *47 i

G u i l l e l .  C o o p e r t o r ,  * 4 7 7
J o a n .  D u v i n u s  î i ° .  1 4 8 1

T h c c b a l d u s  A r t a l d u s  ,  J 4 S 7

J o a n .  a b  A t r i o ,  * 4 9 *
B u r t r a n d u s  L a n g u c f i u s ,  *497
N i c o l a u s  A i l  g r c t u s  , 1 4 9 8

I a c o b u s  B u c h a r t u s  , J5c 3
F r a n c i l c u s  B e m a r a ' u s ,  1 5 0 7

A n t o n i u s  P a n n e t o n i u s  ,  1 313

G u i d o  P c t r c i u s ,  I î 15
A n t o n i u s  P o q u e r u s ,  15a 8
I o a n .  R a n c h i e u i i u s ,  i j j i

D : o n y f i u s  a b  A r r i o , J 5 4 0
I o a n .  R a n c h i e u r i u s  i ° .  1 5 4 3

I o a n .  B u c h c r i u s  f e n i o r  i ° .  * 5 4 ^
I o a n .  R a n c h e u r i u s  a ° .  M 49
P e c r u s  D a m a i u s , 1 ^ 4 .

I o a n .  B u c h e r i u s  i c n i o r  10 .  1555

R ij
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Pctrus Cadcrus , , ^  t
Srephanus Tamponetus,
Adrianus Chauflartius, jr fy
Philippin Humbertus , j jy 0
Ioan. Hieronymus,
Iullianus Laffi'ius,
Hieronymus Pcfccius, j f î t
Adrianus Chauflartius , î o. x,gj
Arturus Blevetus,
Sttphanus Grounetus, jjg j
Ludovicus Ancelus, f^gg
Adrianus ( hauflartius , 50. Xrüo
Claudms MaflîJius, jjps,
Ludovicus Ancelus, xo.
Pctrus Andoinus,
Ioanncs l'Lfcuyeus, J601
Dioryfius de Bcguini s, 1601
Ioan. Parvus, j6o?
Antonius Brandrclius, 1610
Nicolaus Cuveronus , j6i i
Pctrus Heronus , x£,(j
Claudius Maflilms , 10. 1618
Sylvcflcs Tn bu lotus , ifilz
Tuflanus TrufLrdus, ilia .
Francifcns Liegaltus , P. l6] ,
Caroiu^ Arnulphus,



Francifcus Liegaltus, 10. 164*
Carolus Balduinus, >646
Gabriel Galterius, l649
Ioan. le Sage, J^5Î
Michael Ollier,
Robcrtus de Villers, 1660
Gabriel Gautier, t0.
Francifcus Liegault, 3©. >6(»i
Gabriel Gaultier >
Ludovicus le Marchand , 1675
Nicolaus Dampjam , >^74
Iofeph Ronat, x̂ 77
Carolus Guilhet,
Nicolaus Dampjam, i®. 1683
Bonaventura Baudinf , >689

«7

Qui exerce auiourd’huy fi exem- 
plnrement la Charge de Prieur de 
ce Monaftcre : Je dtfire que tout le 
monde fçache les ob igations fin» 
gulieres que ie luy ay , par la com
munication de tout ce qu'il avoit 
de plus curieux dans fes mémoires, 
&  par celles qui m’a fait avoir des 
autres fijavans de Ion Ordre, dont 
1 eft un des plus rare ornement.
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L  ifte de quelques Prevofîs âeMont- 
le h ery , dre fiée Jur Us Titres ,
C onratts &tiutre(k^4  fies publics, 
qui font au Trefor duQhùtedu de 
M-ircouJf'y , rcdigir^ par lot dre 
des temps.

G TJtllaume de la chapelle, original*- * 

re de Mont le-hery, faiioit la 
ionôion de Garde de la Prévôté 

dudit lieu , fous le régné de Philip- 
r pe le long l’an >317.
Gcofj'oyle Mttne fous Philippe de Va

lois /an 1340.
Lion &  Guillaume Beau-frerc , 

exercèrent cette Charge de Prevofi: 
l’an 13 z. & 344.

Jean Lmamart. 134.3. Ç Sous le régné 
Pierre àe la Neuville.) de Philippe de 

l’an 1347. ✓  Valois.
Philippe ae S. Yon. 'w 

Nicolai le Cornu l’an 1^33. 
foulquei l'^jbbe o u  l’Abbe 1354 .

Guillaume Chartier , au mois de Sep- 
ptembre 1354.
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toniques l ’ Âbbe ,  Prevoft de Mont-lc-
hcry 1355 * " - -*

Robcit Aouflel de Chailty 1338.

*■ Pierre de la Ntuhtlle, le mémeque cyi 
deflus, ou un autre de pareil nom, 
Garde du Châftcl , Chaftellenie & 
Prévôté de Mont 'le-herÿ1 ^*!. -1 

clemenr D u re ,  CS années 1 3 6 6 . &  $ 6 7 .
, • atci* \  j

N o ta . <^we it Boula ’ n v illiirs  en U  cJ?«/2*Æ-n«#
J e  M en t-lt h erj t l y  n nn f i e f ,  d it U .'fitf La»rcnS 
D u r e  ,  famille or’-'t»4’*t deMcnt Ir fory \ &  que 
L au ren s .  D u r e , &"!>**> n y e t r i t i f i t  W .C Jc m ffH t  
D u r e -  ty-dejfns »U*g»J. |

Martin Çhdrt'ier% Prevoft dé Mont-le- 
he^ro ïanVietn^^*: 

j ean Bmdrm , Procureur dp Roy en 
la Ætiaftélenid 'de' MbhV-le-hcry 
èroïc Garde de la Prcyoftc dudit 
lieu le fiege yaèant, comme Mr. le 
Procureur General Achilles deHar- 
Jay l oft auiourd’huy. dç la Prcvofté 
de Paris, on comptoir alors 1381. .. 

M a r t i n  chaîner J rit encore Prevoft ’e 
8. Ianvier 1386 . &. suffi en Avril 138 . 

Jean Giruujk & h a n  filant (ni-iJilauc., 
13 9 0 . 91. 9 1 .  93 . 9 + -  97 ‘

Nota, ^ n  t h  t f i o t e n t  t in t  d e u x  erig in n ttc i de

ll9



f it  ont le-bery ,  &  au’ i l  y  a v e 'i  À M a tteu fy  un ter-
t u r  nemmc le  V a l  G i io u f t .

G u i l la u m e  S a ^ u i t t ,  J a q u i e r  ou S e  g u  t e r ,  

le 14. Mars 1400.
Guillaume Mitel ou Aiutel le 6.Février 

1401. laem &  auÆ Guillaume A [ t e l , 
140a.

Mi eh el Bechepoixic Gervan Bourgc^^o}.
&  1404.

E jit t n n c  G u e fp in . 1405. & 140$. 
G u illa u m e M ite l. 1 4 0 7 .  &  1 4 0 8 .

Jean Boelle de Mont-le hery 1409. &  
1410 Mars.

j e a n  C h a r t ie r  ,  Garde de la Prevôcc. 
H 0?- .

E j l i c n n c  d e  lé Croix. I415. 5. May.

N o t a .  «*« '<  eJU domtftiqut du Grand U a i-  
f ir t  dt M eutatgu, &  Receveur t»  /a  terre de M a i-  
teujfy.

N o t e z  e n c o r e ,  Que ta u  141*. -Aeuft i8. t fe U e  
kim m • Gui laume le Rey, E ltu je r , tjfu des Saurs d‘  
la  G rau p  le Rey , ‘f ie u  C af statue du Chafieau de 
M eut-le-bery feur le Rey, &  a ie it  feur Lieutenant 
Jean île V ig n y . R ftu ier. I l  fu t  atefji quelque te,„ft  
C  afitatuc du L  ha fléau de U a iteu jjy .

*3°
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T E M P S  D E  T R O U B L E S .

Les Guerres inrcftineS &: les d é i
fions qui croient iors dans TJ tac , 
nous laiflcnc îcy un grand vuide.

M ic h e l  ^ iific lt n  ou Afje'in , croie Pre- 
voft de Monc le hery J448*

J e a n  de l ’ J j l* .  144J.
ÇjwVJis de ÜK^>c.i4^o.
Hervé Grancber ou G rangter f Je jy. 

Mars 1451.
ja c q u e t L u c a t  Licentic es Loix, Garde 

pour le Roy de !a Ville , Prevoftc 
&  ChafteÜccie de Mont le-hery t 

* en Septembre 1454. &
Guillaume Chartier. 14^4.
G e r y j f i  de ,  ]ç j*> . Septembre

1460. &  6\*.
le a n  Cadran en Juin 1471.
Gervati de le fut encore en Jan* 

vier 18. 1474.
Jean C haron  , bis , l'an 1476. &  77. 
Vems Co-bm en Iunvier 145)0.
Laurent le Cbaron 1493. en loin.

S
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Gettfroy le Maijire , L ic e n t îé  é s - L o ix ,

Advocat au Parlement de Paris, eft 
qualifie Garde pour le Roy noflre 
Sire dclaPrevofté &  ChaAelenie 
de Mont-le-hery en titre d'Office , 
des le u. May 1511.

On compte de cette famille un Premier 
Prefident, des Maifires des Requtfles, 
&  plufieurs Confetllers du Parlement 
de Parts.

Jean Régnault» Licencié cs-Droits 8t 
Advocat au Parlement luy fucceda 
en cette Charge l'an 1549.

Jacques Lucas, L ice n c ié  c o m m e  d e £  
fus. 1554. &  1J56 .

Guillaume Rayer OU Xeydr, d epu is 1 5 7 4 .  %

&  1579.
C e lu y -c y  p re n o it la  q u a lité  d e  C o n *  

fê illc r  du R o y  n o A re  S ir e , &  G a r d e  
p o u r le d it  S e ig n e u r d e  la  V i l l e  , 
P re v o A c  &  C h a A c lle n ie  d e  M o n t -  
le -h e ry .

Jean Porteau prenoit les mêmes quali. 
tez l’an 1581. de S i. après luy oa 
trouve,

Chnjlophle Ramereau & Jean Barreau »



übn nepveu j ce dernier fe donnoic 
les Titres fuivans.

I tan Bagere4u,îLfcuyertST. de Cervole, 
de ViIIiersfic Champderaux , Con. 
/ciller du Roy noftre Sire , Maiftre 
des Requêtes ordinaire de l’Hôtel 
la Reine, Prevoft , luge, AflllFeur, 
Garde, Commiflaire EnqueAeur fie 
Examinateur de la PrevoAc, Com
té fie ChaAellenie Royale deMont- 
le hery pour le Roy noAre Sire 5 fie 
pour très-haut, tres.puiAant, tres- 
magnanime fie très, vertueux Prince 
GaAon Fils de France , Oncle de 
f i  MaieAc, Chef de fçn Confçil, 
&c. Duc d’Orléans , Comte de 
Chartres, Blois, Limours 51 dudit 
Mont-le-hcry, ôte. apres luy vient,

Michel le Atittter , cy-devant Procu
reur du Roy en la PrevoAc de 
l’HoAel &  Grande PrevoAé de 
France , fie à prelent l’un des Con
trôleurs Generaux des Rentes de 
l'HoAel de Ville de Paris, fie du 
Cierge de France, fut revêtu des 
nicmcs Charges environ l’an 1650.



ÎJ*
• &  !e* e x e rç a  a v e c  ta n t d 'in t é g r i t é ,

que fa mémoire cft encore en véné
ration dans toute la Chaftcllenie 
Royale de Mont-le hery, où il a 
eu pour lùcc^lîcur dans les mêmes
Charges,

I*tint o s ûtdmanr ,Advocat enlaCour 
de Parlement, qui les exerce avec 
beaucoup de réputation d’homme 
de mente &  de probité.

' P I N

D E  L A  PR EM IER E P A R T I E 
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Fondation du Friemr de S. Vuan- 
drille de Marceujfy.

N nomine Sanâx 8c indiuidue Trininti*.' 
«AS L VDO  V IC  V S Dci gratis Francorum 
Kci , à Régie Maieftatis autoritate exigitur . vt 
ipfius t'alla , nulliut antiquitate temporis, fei» 
aijquorum miliçnantiam îucurfu debilitari Ta- 
leartt vel cafTari ; inde ell quod nocum factmui 
vmuerfit . quod ad potitionem Aufredi Abbatit 
S Voaniregefili dilelti « o lr i. aliquaqu* longi* 
ante no» temporibu» Eeclefia lanUi Vandreçefri 
n «  fuit membris Gmt charte quali jam ntmj* 
•ctuftatc confumpte teftamur 8c noftro tempore 
bc»e 8c pacificé dignofeitur habuiffe > eidem tc- 
çlefie in puram & perpétuant Elewofynam de» 
namus, 8c noftra autoritate ac Regii nomini fub. 
tua annotât® aaraâerc confirmant»! i yideücet 
ci largioaue Mildeberti inuiilifltmi quondaut 
Régit Frauc-»rM u , i* lipifeopatu Parifienfi Alpi- 
{Um, te Ecclefiam cum ta.jc iccima k  Vifini»^ 
nolum ac Demouonualem & din.idium «iciniacas 
ac décimant Viliioln-cortit, fle in Miroliocenfa* 
le decimam einearum, M A R C OV C H IE S le 
Ecclefiam cum décima , Hofpitlbut, iiberum in- 
faner tranfitum Baccorum dicte Ecclefie, feu ni» 
uium vina aut aliqua defereitium ad vfumMona- 
chorum per Soquanam ab omni confuetudine le 
cxaâione in cundo 8c redeuodo quantum fe ex» 
tendit iniitia notera »t autem dilta Eeclefia pre- 
Biiîa omnia firma 8c inuiolabilia in perpetnutn 
teneat • prefentem chartom figilli noftti impref- 
fione fccimut roborari. Aûum publiée Pontcfi* 
aanu Incarnaci Vcrbi ii;r-aftantibn» i l  l’abw*



noftro quorum «omiaa fubpofita funt & fignai
Signum t omkis Theobaldi Dapiferi. SignumRa- 
dulfi Conftabulani. iignumXiuidonis Bmicula- 
rij. vignum Reginaldi Camer.rijDatum vacante 
Cancelarii.

Acte de reconnoijjance de Can uof. por- 
tant confirmation des donations faites 
éu Prieure' de S. Vuandrike tpar quel* 
que s Seigneurs de MarcoufJj.

Miiibus Cbrifli fidrlibus ad quos prxfenj
V_^ fcrfptura peruenent. Odo Dei gratia Pari- 
fî'erfis Epifcopui aternam in Domino falutcm | 
Vbîuerfa nrgotis mandata litteris aut voce tedi- 
ihonium ab vtraque patte trahunt immobile fir- 
rtismcntum , iciant igitur ornnes prjfentes Se tu- 
fttri quoniam Dominus L E S T A R D V S  de 
M ^ K C H O C I t S  ad vifïtandum Comini Sc- 
pulchtum iter arripuit pro Dei amore , & pro 
anima: fur 8e Antecefforum fuoram falute; dédit 
8e conceÆt libéré & quitté Abbarx S. Vuandre- 
gefi li & Monachis ibidem Deo (eruientibus ia 
perpetuam eleemofynam, cenfum St prefforagium 
duarum vinearum eux funtinValle HEROa RT, 
8r ornne» redd'tus intégré ad illas pertinente* 
Y  S*MB ER T V S miles dédit eifdem Monachis 
quoniam fc Deo 8e Abbatix iamdiâx, condo- 
nauit idem de vero Petrus 8e Hetueus trams 
JanidicH LEsTARDI condonauere eidem Abba- 
tix vineam LE STAR D I piçdiélis Monachis ia 
perpetuum pro Dei amore liberam St quietiai , 
&c Adum eli hoc f’anfiis in Domo nottra an. 
ab Incarnat. D. taoi. vigi ia Apoftolorum Pétri 
te Pauli féliciter.

M e.



Mémoire des O bits fonder en i E - 
ghfe de Murcoujfy.

P R E M I E R E M E N T .

L E 7 jour de Janvier cft l’Obit de 
Manafles, qui a donné un leptier 

de blé à prendre par chacun an au 
moulin de Clopc Rcnolle.

Item le 9. jour dudit mois eft l’O tit 
de Marthe de la Ronce.

Item le 6. jour de Février eft l’Cbic 
de Milon Noble.

ïtem le 14. dudit mois eft l’ Obit d’I- 
label de Bciouville.

Item le 4 düdit mois eft l'Obit de 
Bcrthc Noble ic Mathieu (bn fils.

Item le 7. dudit mois cft l'Obit de 
Chriûine du G*y.

Item le y . jour dudit mois eft l’Obit 
de Eucline de Auteul.

Item le 17. lour dudit mois eft l’O- 
bit de Ferri de la Celle • qui a donne 
au Curé dudit lieu ]a fomme de 40 fols 
pour Ion Obit ic pour celuy de fa fem
me.

T
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- Irem le t. iour de Mars eft l’Obit de 
Robert le Grant qui a donne un fcp- 
tier de blc à prendre par chacun an 
au mouliD de Becherel.

Item le y. dudit mois eft I'Obit de 
Jean le Digne 8c de fâ femme, qui a 
donné un fêptier de blé à prendre fur 
la Maifon de Chevanville.

Item le 14. dudit mois eft I’Obit de. .  • 
Eernoulle.

Item le 19. iourd’Avril eft I’Obit de 
Thomas de la Ronce Chevalier.

Item le 14.de May eft l4Obit de N i
colas Je Rongnex Chevalier.

Item l’an de Noftrc Seigneur mil 
deux cens quatre vingt & fept, la Vi
gile de N o ë l, trépafla Jehannc Dame 
de la Ronce , laquelle donna au Curé 
dudit lieu quarante fols parifîs, pour 
celebrer une Mefle cous les ans à fbn 
intention.

Extrait d’un'mémoire de fort ancienne 
écriture, qui a f  lus de cinq cens a n s d'an- 
tiqutté.



Fonddtitn dei Celcjlins de M*rcoufJy.

A  Tous ceux qui cesprefentes Let
tres verront , Guillaume Sei

gneur de Tignonville. Salut, Sic. fça- 
voir faifons que pardevant Gilles Ha
vage & Jean le Bonnicux Clercs Not- 
tairej du Roynoitre Sire au Chaitefçç 
de Paris j furent prefèns nobl espui f .  
fàntcs perfonnes Monfêigncur JcaVi 
Seigneur de'Montagu Si de Marcoufly, 
Vida.ne de Laonnois, Chevalier, Con
cilier &: Souverain Maiftrc de l’Hoftel 
du Roy noftre Sire, Si Madame Jac
queline de la Granchc fa femme, a la
quelle ledit Seigneur fon mary donna 
Si octroya plein pouvoir, licence Si au
torité de faire pafler Si accordé ce qui 
enfuit, Sic.

Lefquels Seigneur Si Dame meuz de 
dévotion, considérant que le pèlerina
ge Si les biens temporels Si mondains 
de cette vie tranfitoire font ordonnez 
de Dieu, qui tous biens apreftez , re- 
memorans Si aufli confiderans les très, 
grands biens Si honneurs qu’ils ont eu
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&  receus au Roy Charles & cîe la Rei
ne Jeanne de Bourbon dernièrement 
trepaflee.du Roy Charles noftre Sire, 
&  de la Reine Ilabel d e  Bavieres, qui 
à prefent font £c de route la tres-nob!c 
lignée te Maifon de France,<k en hon
neur louange & revcrence de Dieu le 
Perc, le Fils te le Saint Efprit, un Dieu 
vray & Sainte Trinitc,5c de la glorieu- 
fe Vierge Marie Noftre Dame la mere, 
de Meilleurs S. Jean Baptifte te Evan- 
gelifte, &  de MclTieurs Saint Jacques 
grand ôc petit, Apoftres, te de tous 
les benoifts Saints te Saintes de Para
dis : Et pour avoir Meflei, Prières Sc 
autres biens faits fpirituels perpétuel. 
Icmcnt pour lefdits Rois Charles te la 
Reine dernièrement trépaflee, & pour 
le Roy Charles noftre Sire leurs fils ôc 
pour ladite Reine qui à prefent font , 
nos Seigneurs Je Dames leurs enfans ,
les Rois Loüis..........  & de Navarre,
Monfëigneur le Duc de Berry, Monfei- 
gneur le Duc d’Orléans, Monlèigncur 
le Duc dç Bourgogne, 8c nos autres 
Seigneurs 8c Dames de France, lefdits 
Monlcignenr de Montaigu 5c de Mar-
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cotifly, Madame Jacqueline fa femme, 
Jeurs enfans 5c leurs freres,5c tous leurs 
prcdeceffcurs 5c fuccefleurs foient tou
jours plus participans en toutes les 

Prières fie Oraifons qui ont etc 
fie feront faicespar les Religieux dudit 
Ordre : Ont voulu, ordonne 5c dilposç 
lefdits Seigneur 5c Dame veulent 5c or
donnent à l'aide de Dieu par ces pre- 
fentes , un Monaftere , Eglife 5c habi
tation convenable pour un Convent , 
d un Prieur 5c de douze Religieux du
dit Ordre des Celcftins être fa it, con- 
ftruir, édifie 5c établi à l'honneur 5c au 
titre de la benoiftc&gloricufe Trinité 
au lieu 5c place ia commencée 5c édifié 
audit lieu de Marcoufiy , aflez prés du 
Chaftel 5c Parc dudit lieu , lequel heu 
5c place lefdits Seigneur 5c Dame pour 
ces caufes ont dor.nc, quitte , ccdc 5c 
rraniportc à Dieu à Sainte Eglife,audit 
Ordre, Religion, au Provincial d'icel- 
Je , au Prieur 5c Frères qui lcront nus 
fie ordonnez par ledit Ordre audit lieu 
pour être tenus, habitez ôc pofledez 
par iceux Religieux comme amortis 
pour y faire le Sei vice Divin fie pour la
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T4.4
/iftntion d’iceux Prieur Ce douze R e
ligieux » les Oblats Ce Serviteurs St au
tres dévotes perfonnesque Dieu y a- 
Iiierra» leurs ont donne St donnent par 
ces prefentes a todjoursStperpetuc le- 
ment toutes les chofes qui s'enluivent ; 
C ’eft à fçavoir, Ozierscn Brie , Villc- 
S.iuvage en Beauce, Stc. fans rien exce
pter, plus à plein déclarez es Lettres 
StTiues des acquifitions d’iceux lieux. 
Item leidits Fondeurs ont voulu St or
donne veulent St ordonnent que ledit 
Monaftcre, Edifice St Clôture d’iccluy 
foient faits St parfaits félon ce qu'ils 
font commencez bien St füffifammcnt 
garnis de Livres, Vcrcmcns St Orne- 
mens, Calices St Joyaux d 'Eglife St tel
lement que lefdits Religieux puifTent 
demourer audit Monaftcre , convena
blement faire le Service Divin de jour 
&  de nuit aux heures ordonnées St a- 
coûtumces St telle qu’à leur Ordre ap
partient. Seront tenus lefditsReligieux 
St leurs fuccefleurs faire deux Obits 
Ce Anniverfaires folemnels chacun an 
perpétuellement pour le falut des âmes 
des Rois, Reines St autres Seigneurs St



Dames deflus-nommez, parens, amis, 
predccefleurs 6c fuccefleurs à tel jour
née comme lefidits Fondeurs iront de 
vie à trcpaflcment: Et afin de mémoi
re perpétuelle de toutes les chofès de£ 
fufditcs. Seront tenus iceux Religieux 
de les écrire 6c enregiftrer en un Livre 
& Martyrologe quiîêra pour le Mona- 
fterc ficEglife dudit lieu de Marcouflÿj 
Et afin de plus grande adurance , veu
lent leldits Fondeurs quen temps de 
Guerre qui pourtoient lürvenir , que 
la Chapelle étant audit Çhaitel avec 
la Tour prochaine fie autres lieux con
tigus, leur (oient baillées fie délivrées 
pour s’y retirer, habiter avec leurs Or_ 
nemens , Reliques 6c y faire le Service 
Divirç accoutume : Et promirent le£ 
dits Fondeurs fie chacun d’eux par les 
fèrmens 6c par la foy de leur corps.. . .  
obligèrent quant à ce leldits Fondeurs 
tous leurs biens, ôcc. renoncèrent, 6cc. 
En témoin de ce Nous la Relation 
dcTdits Notaires, avons mil le icel de 
la Prevofté de Paris à ces Lettres paf- 
(ces 6c accordées le Vcndredy ai. jour 
de May 1 an mil quatre cens fie fix.



Extrait du Privilège du Roy.

P ht Grâce & Privilège du Roy donné! Ver- 
l'ailies le 1 0 . jour du mo i de Man 
bigné par le Roy en l'on Confcil, R O B K K I  , 

& fsellé. Il eft permis au ir. P * * Dodttur é* 
Droits , de faire imprimer , vendre & débiter 
«n Livre intitu é R'ciint des Mcmttus &  Antt- 
fu iu z d t Marioufl) , ô-e. pendant le temps & ef- 
pacc cie dix années couiecutlves , & defLnces à 
tous autres de le contrefaire, vendre ny débiter 
fans le confcntement dudit Expofant , fur les 
peines pwtc'cs par ledit Privilège ,&c.

Achevé d’imprimer pour la première fois 
le J ï .  Iutllet 1694

Rogiftrc fur le Livre de la Communauté de» 
Marchands Libraires & Imprimeurs de la Ville 
de Paris, &c.

Signé P. AUBOUIN,
Syndic.
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